
Cliarleroi, T. c iv . , 2 8 février 1 8 3 2 . 1 8 5 5 , 1 6 4 0 . 

Bruxelles, 8 août 1 8 5 5 . Id . 

7 . — R e c e v e u r . — Compte. — Rect i f i cat ion . — L'au

tori té judiciaire est incompéten te à l'ett'et de connaî t re des contes

tations auxquelles peut donner l ieu, entre la fabrique et son tré

sorier, la reddit ion du compte de ce dernier. 

Conclusions de 31. M A H C O T T Y , avocat généra l . 1 8 7 3 , 33. 

8 . — R e f u s de soumettre les comptes. — R e t r a i t de 

subside. — Logement du c u r é . — Le logement dû au curé 

par la commune est compris parmi les subsides dont sont décimes 

les fabriques d'église qui refusent de soumettre leurs comptes et 

leurs budgets à l 'autori té supé r i eu re . 

Bruxel les , '28 janvier 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 1 3 1 3 . 

Bruxelles, 2 4 j u i n 1 8 8 1 , et les conclusions 

de M. V A N SC.MOOR, avocat généra l . 1 8 8 1 , 1 3 1 3 . 

9 . — É t a t . — A y a n t cause . — E x c e p t i o n . — Les 

fabriques d'église sont les ayants cause de l'Etal qui a possédé 

leurs biens ; elles restent, comme telles, soumises à toutes les 

exceptions qui eussent été opposables à l'Etat. Elles sont non fon

dées à exercer solidairement leur action hypothécai re ' ' u chef 

d'une rente, due pour deux tiers par des émigrés , contre le dé

tenteur du bien hypo théqué , en vertu de la maxime : qticm de 

crictione tenct aclio, eutndem lujentem rcpellit execplio. 

Huy, T. c iv . , 2 0 février 1811. 1 8 4 4 , 0 9 0 . 

1 0 . — Autor i sa t ion de p la ider . — A d m i n i s t r a t e u r . 

Les administrateurs de fabriques d'église ne peuvent être vala

blement autor isés à ester en justice, au nom des fabriques, à leurs 

liais et sous leur responsabi l i té personnelle. L'article 1 3 0 de la 

loi communale ne leur est pas applicable par analogie. 

Dinant, T . civ. , 3 1 janvier 1S-1G. ' 1 8 4 6 , 103 . 

1 1 . — Autor i sa t ion de p la ider . — Condition. — Est 

nulle, l 'autorisation de plaider donnée a une fabrique d'église 

sous une condition qui ne s'est pas réal isée. 

Liège, 1 0 jui l let 1 8 1 7 . 1 8 4 8 . 0 0 8 . 

1 2 . — Autor i sa t ion . — D é f a u t de q u a l i t é . — l u e 

fabrique non autor isée h plaider en appel ne peut même invoquer 

le défaut de quali té de la partie adverse. 

Liège, 8 jui l let 18-18. 1 8 4 8 . 1 2 3 0 . 

1 3 . — Obl igat ion. — Autor i sa t ion . — D é f a u t . — l'ne 

fabrique ne peut, sans l'autorisation de l 'autori té administra

tive, conclure une convention ayant pour objet des droit? île pro

pr ié té . 

Liège . 8 mai 1 8 3 1 . 1 8 5 3 . 1 2 7 0 . 

1 4 . — Conseil de p r é f e c t u r e . — T r i b u n a u x . — R e 

cours . — l>e ce que la loi du 2 8 pluviôse an V I I I avait a t t r ibué 

aux conseils de préfecture le contentieux des domaines nationaux, 

i l ne s'en suit pas que les fabriques d'église intéressées ne 

pussent poursuivre devant les tribunaux la revendication des 

biens qui leur avaient été rendus. 

Cassation, 7 novembre 1 8 3 1 , et les conclus. 

de M. Li'Xi.Eitci), procureur généra l . 1 8 5 2 , 1 3 0 1 . 

1 5 . — Autor i sa t ion de p la ider . — É t e n d u e . — t ne 

labrique d 'égl ise, autor isée à plaider en appel, n'a pas besoin 

d'autorisation nouvelle pour plaider devant le juge auquel la 

cour renvoie l 'exécution de son ar rê t , et même pour relever appel 

d'un jugement de compétence rendu par ces juges. 

Bruxelles, 0 août 1 8 3 3 . 1 8 5 4 , 1 7 . 

1 6 . — Act ion. — Autor i sa t ion de p la ider . — Nul 

l i t é . — Une action n'est pas nulle, par cela seul qu'elle est inten

tée par une fabrique d'église avant d'avoir reçu l'autorisation de 

plaider. — Les tribunaux peuvent accorder un délai pour rap

porter cette autorisation. 

Gand, T. c iv . , 2 8 mai 1 8 0 2 , et les conclus. 

de M . D E J I E H K N , substitut. 1 8 6 2 , 7 8 0 . 

1 7 . — T r é s o r i e r . — Act ion . — D é f a u t d'autorisation. 

F r a i s . — Le trésorier d'une fabrique d 'égbse ne peut intenter en 

justice au nom de la fabrique une action en payement de loyers 

ou de fermages, sans que le conseil ait été spécia lement autor isé 

à ces fins. — Le tribunal saisi peut néanmoins accorder un délai 

à la fabrique pour qu'elle se pourvoie de l'autorisation. — Les 

frais de l 'incident doivent demeurer à la charge personnelle du 
t résor ie r . 

Bruxelles, T. c iv . , 1 2 avril 1 8 6 3 . 1 8 6 5 , 1 5 9 4 . 

1 8 . — É t a t . — R e p r é s e n t a n t . — B i e n s nat ionaux . 

Depuis l 'arrêté du 7 thermidor an X I , les fabriques d'églises n'ont 

plus été Représentées par l'Etat dans les actions relatives à la 

propr ié té des biens nationaux rest i tués par cet a r rê té , alors 

même qu'elles n'eu auraient pas encore été envoyées en posses

sion. 

Liège, 2 0 mai 1 8 6 0 . 1 8 6 9 , 1 2 3 4 . 

1 9 . — Act ion en jus t i ce . — Conclusion. — D é f a u t . 

Doit être cons idérée comme défail lante, la fabrique d'église pour 

laquelle, après assignation reçue en la personne de son prés ident , 

avoué a été const i tué avec duc autorisation d'ester en justice, et 

pour laquelle i l a été conclu « au nom de la fabrique d'église 

« représen tée par son prés ident ». 

Courtrai, T. c iv . , 2 4 novembre 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 0 3 7 . 

Conclusions de M. V A N I S F . G I I E M , substitut. 1 8 8 3 , 1 0 0 3 . 

2 0 . — É t a t belge. — C h a p i t r e s u p p r i m é . — L'Etat 

belge représen te les anciens chapitres suppr imés . 

Louvain, T. c iv . , 1 2 mai 1 8 1 0 . 1 8 4 9 , 1 0 2 6 . 

2 1 . — Chapel le . — Gouvernement . — Conseil de 

fabrique. — Quoique les chapelles soient placées dans la dé

pendance des églises paroissiales en ce qui concerne le spiri

tuel, le gouverne ;.ent n'en conserve pas moins la faculté d'insti

tuer, selon les nécessi tés , des conseils de fabrique particuliers 

pour le temporel de ces chapelles. 

Liège, 11 ju in 1 8 1 0 , et les conclusions de 

î l . H A I I S K M , procureur généra l . 1 8 5 0 , 1 0 2 4 « . 

2 2 . — É g l i s e . — Personne c iv i le . — Le gouvernement, 

ayant le pouvoir de rendre au culte les églises qu' i l juge néces

saires au service d iv in , peut en conséquence leur conférer le 

caractère de personnes civiles, et établir des conseils de fabrique 

pour régir leurs biens. 

Liège, 1 1 j u i n 1 8 1 0 , et les conclusions de 

y\. IiAiKKvt, procureur généra l . 1 8 5 0 , 1 0 2 4 « . 

2 3 . — T r a n s a c t i o n . — É t a b l i s s e m e n t public . — N u l 

l i t é . — O r d r e publ ic . — Les tribunaux ne peuvent, sans 

contrevenir à l'article 2013, se fonder sur un acte transactionnel, 

non revêtu de l'approbation de l 'autorité administrative s u p é 

rieure, pour y puiser le principe d'une condamnation à charge 

d'une fabrique d'église. 

Cassation, 8 août 1 8 3 1 . et les conclusions de 

M. Lh(.i,i:iH(.i, procureur généra l . 1 8 5 2 , 1 4 3 0 . 

2 4 . — Personnif icat ion c iv i le . — Possession. — P r e s 
cr ipt ion. — P r o p r i é t é . — Les fabriques d 'église sont des 

é tabl issements publics, dont la personnification civile [date de la 

loi du 1 8 germinal an X . Elles ont été organisées par les a r rê tés 

des 0 lloréal et 7 thermidor an X I et par le décret du 3 0 décembre 

1 8 0 0 . — Elles ont pu, dès l 'arrêté du 7 thermidor an X I , possé

der et prescrire. — Dès lors comme pos tér ieurement , les fabri

ques ont été et sont propr ié ta i res de leurs biens; elles les 

gèrent , les administrent, les possèdent non pour l'Etat n i au 

nom du domaine, mais pour elles-mêmes et à titre de propr ié 

taire. 

Mons, T . c iv . , 1 7 décembre 1 8 3 3 . 1 8 6 2 , 0 8 0 . 

Bruxelles, 1 2 lévrier 1 8 0 2 , et les conclusions 

de M. E I K U A K I I D E L E Conrr . substitut du 

proc. gén . I d . 

2 5 . — É g l i s e . — Chapel le . — É r e c t i o n . — Consei l 

de fabrique. — Le roi des Pays-Bas a pu valablement ériger 

une église en chapelle et lui donner ainsi, quant au temporel, 

une existence légale, i n d é p e n d a n t e de l'église paroissiale dans la 

circonscription de laquelle elle se trouvait. — l u e église ainsi 

érigée en chapelle a le droit d 'ê t re représentée par un conseil de 

fabrique spécial et n o m m é conformément au déc ie t du 3 0 dé 

cembre 1 8 0 0 . — Le conseil de fabrique d'une chapelle ne 

doit pas être renouvelé , si plus tard la chapelle est ér igée en suc

cursale. 

Malines, T. c iv . , 30 avril 1808. 1 8 7 6 , 1043. 

Malinos, T. c iv . . 17 mars 1800. I d . 

Bruxelles, 21 j u i n 1870. k l . 



2 6 . — É g l i s e . — Construct ion . — D é p e n s e . — Com

mune. — Prov ince . — É t a t . — M a r g u i l l i e r . — « Act io 

« de i n rem verso . » —Les fabriques d'église constituent des 

personnes civiles distinctes des communes', à elles incombent 

directement les dépenses relatives à la construction des égl ises . 

Les communes contribuent a ces dépenses à l'aide de subsides, 

qui ne peuvent élre rég lés qu'ailministrativemcnt. — Les pro

vinces contribuent de la m ê m e manière à ces dépenses , niais 

seulement pour les égl ises ca thédra les . — L'État, en cette ma

t iè re , n'est obligé l éga lemen t à aucune intervention. — La com

mune, la province et l 'État ne peuvent ê t re , au delà des subsides 

a l loués , obligés à intervenir dans ces dépenses . — Ces mêmes 

corps ne peuvent êire obl igés à garantir les créanciers des fabri

ques d'église contre l ' insolvabi l i té de celles-ci. — L'intervention 

des agents de la commune pour surveiller les travaux, ne peut 

obliger la commune. — Les membres du bureau des marguilliers, 

n 'é tan t que les exécuteurs des décis ions des fabriques d 'église, ne 

peuvent être tenus à la place de celles-ci. — Uactio de in rein 

verso, en la supposant recevable contre une commune, dans des 

circonstances urgentes où i l est impossible d'observer même, l'ar

ticle M u de la loi communale, ne peut pas en tout cas être exer

cée sur des matières que la loi règle adniinistrativement. 

Liège, T. civ. , 25 mai 1880. 1 8 8 1 , 079. 

Liège, lit) mars 1881. Id . 

2 7 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — Dro i t s . — É t e n d u e . — N o u 

vel le é g l i s e . — É r e c t i o n . — D é f a u t de q u a l i t é . — Les 

fabriques d'église, é tant des personnes fictives créées par le 

légis la teur , ne peuvent exercer que les droits qui leur sont attri

bués par la loi qui les institue : elles n'ont, en conséquence , 

aucune quali té pour assigner l 'Ltat en justice, aux fins de le faire 

condamner à ériger une église nouvelle, quand celle qui a été 

confiée à leur surveillance est dé t ru i t e , ou ne peut plus servir à 

la cé lébra t ion des cé rémon ies religieuses. 

Cassation, 7 avril 1881. 1 8 8 1 , 1130. 

2 8 . — Ense ignement . — I n c o m p é t e n c e . — Les fabriques 

d'église n'ont jamais eu compé tence pour enseigner. 

Gand, 4 ju in 1881. ' 1 8 8 1 , 787. 

2 9 . — Conseil de fabr ique . — P r é s i d e n c e . — Ne peut 

ê t re prés ident du conseil de fabrique, ni le curé de la paroisse, 

ni le bourgmestre. 

Arrêté royal du 20 janvier 1880. 1 8 8 0 , 209. 

3 0 . — É t u d e s doc tr ina les . — Documents . — V a r i é 

t é s . — Circulaire du ministre de la justice, sur la vente des 

biens d'églises et sur les r éun ions et les attributions dos bureaux 

des marguilliers. 1 8 4 8 , 1701. 

Les fabriques d 'église doivent-elles se faire envoyer en 

possession des biens et rentes qui leur ont été resti tués par l'ar

r ê t é du 7 thermidor an \1? 

Étude par.J.-F. V . . . 1 8 5 2 , 1235. 

Observations sur le décre t du 110 d é c e m b r e 1809 relai I 

aux fabriques d 'église. 1 8 6 1 , 1315. 

De la nécessi té de reviser le décret du 30 décembre 

1809, sur les fabriques d 'égl ise . 1 8 6 2 , 03, 7.33. 

Quelle est la voie à suivre, dans les nominations de 

fabrieiens, en cas de pa r i t é de suffrages? Y a-t-il lieu à ballot!ago,' 

et au cas où une moi t ié du conseil refuse d'y p rocéder , lran<:-

porte-t-elle le choix à l ' évêque ? Ou bien le [dus âgé est-il élu ? Ou 

y a-l-il lieu à un tirage au sort? Ou enlin le prés ident du con-eii 

de fabrique a-t-il une voix p r é p o n d é r a n t e ? 

Étude par A D . bu Dots, avocat. 1 8 6 2 , 513. 

D'une enquê te au sujet de l 'exécution du décre t impérial 

du 30 décembre 1809. 1 8 6 2 , 879. 

Rapport fait au conseil communal de la ville de Bruxelles 

par M. F L N C K , au nom de la section du contentieux, sur les 

modifications à apporter à la législation qui régit les fabrique 

d 'égl ise . 1 8 6 3 , 209. 

Enquête en 1810 au sujet de l 'exécution du décret du 

30 d é c e m b r e 1809, par Au . Du l îois , avocat. 1 8 6 3 , 529. 

Circulaire des ministres de la justice et des finances, des 

18 avri l et 27 mai 18G2, relatives au point de savoir si l'autorisa

tion d o n n é e à une fabrique d 'église de vendre un immeuble à des 

personnes d é n o m m é e s et pour un prix fixe, est valable indéfini

ment. 1 8 6 6 , 1249. 

Procès au sujet de tableaux des frères Van Éyck vendus 

par les chanoines de la ca thédra le de Gand. 1 8 6 4 , 237. 

De l 'administration du temporel des églises sous le Franc 

de Bruges. — Remontrances de l 'évêque de Bruges en 1080, et 

extrait des l'iaccards de Flandre. 1 8 7 8 , 33. 

Rapport de la section de l ' in tér ieur et projet de décre t 

ur l'organisation des fabriques d'église (février 1809). 

1 8 7 0 , 577, 593. 

Circulaire du ministre de la justice, du 19 ju i l l e t 1882, 

sur l 'acquisition aux frais de la commune des meubles a t tachés 

aux églises à perpé tue l le demeure. 1 8 8 2 , 1120. 

Circulaire de ministre de la justice, relative à la compta

bilité des fabriques d'église et à la créat ion par celles-ci d'un 

fonds de réserve . ' 1 8 8 3 , 1008. 

• Circulaire du ministre de la justice, du 17 ju i l le t 1884, 

sur le m ê m e objet. 1 8 8 4 , 912. 

Circulaire du ministre de la justice, du Sjseptembre 1884, 

relative à la construction des églises, des presbytères et à l'achat 

des meubles par les fabriques d 'ég l i se . 1 8 8 4 , 1215. 

Circulaire du ministre de la justice, du 8 septembre 1881, 

relative aux indemni tés de logement ducs aux desservants. 

1 8 8 4 , 1210. 

Rapport fait h la députat ion permanente du conseil pro

vincial du Brabant par M. Toitsix, sur la comptabi l i té des fabri

ques d 'égl ise . 1 8 8 4 , 1489. 

Circulaire du ministre de l ' in tér ieur , du 29 septembre 

1885, relative à la conservation des objets d'art dans les égl ises . 

1 8 8 5 / 1 2 0 3 . 

5 2. — l'ATitl.MOIXE D E S l'-MUtlQUES D ' É G E I S E . 

Hcyles genérales. — Biens anciens. 

(31-71.) 

Mens eele's. 

3 1 . — B i e n de cure . — Hospice . — Les biens des cures 

ou paroisses de béguinages appartiennent aux hospices, dans la 

circonscription desquels ces é tabl issements sont s i tués. — L'ar

rêté du 7 thermidor an X I , qui rend à leur destination les biens 

non aliénés des fabriques, ne concerne point les biens des cures 

on pai oisses de béguinages . 

Bruxelles, 8 août 1840. 1 8 6 2 , 381 . 

3 2 . — B i e n r e s t i t u é . — B é n é f i c e . — Des biens provenant 

d'un bénéfice rentrent, à ce t i t re, dans la catégorie de ceux qui 

ont été rest i tués aux fabriques par l 'arrêté du 7 thermidor an X I , 

qu i , en en ordonnant la restitution, ne la subordonne pas à la 

condition d'un envoi en possession. — L'avis du Conseil d 'État , 

du 25 janvier 1807, qui exige cette formalité, n'a pas été pub l i é , 

ni même inséré au Bulletin des lois. 

Liège, 29 mars 1813. 1 8 4 3 , 1130. 

3 3 . — Dette ancienne. — Commune. — D é c h a r g e . 

L'article 8 du décret impér ia l du 21 août 1810 s'applique aussi 

aux fabriques d 'égl ise . — En conséquence , les communes sont 

déchargées de leurs anciennes dettes envers les fabriques d 'égl ise . 

Liège, 8 ju i l le t 1843. 1 8 4 4 , ' 9 9 5 . 

Bruges, T. c iv . , 4 avri l 1870, et les conclu

sions de M. D E I ' A L W , substitut. 1 8 7 0 , 405. 

Cassation, 20 j u i n 1874, et les conclusions de 

M . M E S D A C I I D E T E R K I I . E E , avocat géné ra l . 1 8 7 4 , 8 8 1 . 

Garni, 27 mars 1875, et les conclusions de 

M. D E P A E I ' E , avocat généra l . 1 8 7 5 , 449. 

Bruxelles, 25 février 1879. 1 8 7 9 , 4 4 1 . 

Contra : Cassation, 13 février 1845. 1 8 4 5 , 4 0 1 . 

3 4 . — F r u i t s . — Possesseur . — Bonne foi. — L'avis de 

l 'autorité ecclés ias t ique s u p é r i e u r e , favorable aux pré ten t ions 

soutenues par une fabrique sur des biens par elle possédés , mais 
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réc lamés par une autre fabrique, constitue la p remiè re en bonne 

foi , jusqu'au jour de la demande; elle n'est pas tenue de restituer 

les fruits reçus a n t é r i e u r e m e n t . 

I . iéye, 14 août 1844. 1 8 4 5 , 30. 

3 5 . — M a i n m i s e nat ionale . — Dette . — Les biens dos 

fabriques ont été r éun i s sans exception au domaine de l'Etat ; 

par suite, les c réanciers qui ont encouru la déchéance ne peuvent 

réc lamer contre les fabriques le payement d'anciennes dettes. 

Cassation, 21 novembre 1844. 1 8 4 5 , 359. 

3 6 . — Fondat ion . — E n f a n t p a u v r e . — C h a p i t r e . 
A l i é n a t i o n . — l ne fondation faite au profit de pauvres enfants 

que l 'on a employés à chanter dans une église, ne peut être envi

sagée comme bénéfice d é p e n d a n t de cette église ou bien de sa 

fabrique. — Les biens des chapitres, non plus que ceux des fon

dations de char i té et d'instruction établies p rès des chapitres, n'ont 

pas été a t t r ibués aux fabriques d 'égl ise . — Les fabriques d'église 

ne peuvent crit iquer les a l iénat ions ou dispositions de biens, faites 

par le domaine depuis la nationalisation et an té r i eu remen t aux 

ar rê tés du 7 thermidor an XI et 28 frimaire an X I I . 

Bruxelles, 27 février 1843. 1 8 4 5 , 692. 

3 7 . — B i e n c e l é . — D o m a i n e . — R é v é l a t i o n . — Les biens 
d'origine ecclésiast ique sont censés celés et par suite susceptibles 
de découver te au profit des fabriques, en vertu de l 'ar rê té du 
7 février 1834, lorsque le domaine ne justifie pas qu ' i l a exercé 
des poursuites ou que le fermagj était inscrit sur les registres 
domaniaux. 11 faut, en outre, que cette inscription ait été con
statée à la diligence des gouverneurs. — Une connaissance vague 
et imparfaite ne peut jamais suflire pour établ i r les droits du 
domaine. 

Liège, T. civ. , (sans date). 1 8 4 5 . 1704. 

3 8 . — H o s p i c e . — B i e n c e l é . — Les fabriques d'église n'ont 

pu récupérer , par l'effet de l 'arrêté du 7 thermidor an M , leurs 

biens anciens dont les hospices avaient, pendant la nationalisa

t ion, pris possession comme celés au domaine. 

Bruxelles, 17 janvier 1840. 1 8 4 6 , 412. 

3 9 . •— R e v e n d i c a t i o n . — F r u i t s p e r ç u s . — La fabrique 

qui a possédé en vertu d'un ar rê té d'envoi en possession et qui 

succombe sur la demande en revendication du bien ainsi possédé , 

doit restituer les fruits perçus . 

Bruxelles, 17 janvier 1840. 1 8 4 6 , 412. 

4 0 . — É m i g r é . - - Confusion. — La confusion des deux 

qual i tés de créancier et de débi teur , qui s'est opérée , en faveur 

de l'Etat, pour les dettes des émigrés envers les fabriques, n'a 

point eu pour effet d 'é te indre les dettes hypothécaires des émi

grés envers les lubriques : elle a seulement soustrait momen tané 

ment l'Etat au payement, et elle a cessé par la dél ivrance du 

certificat d'amnistie à l 'émigré d é b i t e u r . — C e t t e confusion, au 

surplus, ne peut jamais être invoquée que par l'Etat. 

Liège, 0 février 1840. 1 8 4 6 , l()8.'i. 

Contra : Namur, T. c iv . , (sans date). Id . 

4 1 . — B i e n . — A l i é n a t i o n . — Dette. — P a y s - B a s . 
Q u o t i t é . — Le prix d'un bien d'une fabrique d 'église vendu illé

galement par le gouvernement des Pays-Las, ne constituant 

qu'une c réance purement personnelle, l'Etat belge n'est tenu d'en 

payer que la moitié ; c'est une dette commune qui peut être équi-

tablemenl partagée entre les deux pays, d 'après les principes et 

la pratique du droit des gens et l ' in terpré ta t ion des traités inter

nationaux. — Le gouvernement des Pays-Bas, ayant pu croire de 

bonne foi que ces biens formaient la propr ié té de l'Etat, comme 

provenant de bénélices simples auxquels le gouvernement d'alors 

refusait la restitution doses anciens biens, ne peut être tenu des 

conséquences de la vente à laquelle i l a procédé , même au mépr i s 

d'une opposition de la part de la fabrique in téressée , que dans la 

proportion du bénéfice qu ' i l en a recuei l l i . 

Gand, 13 février 1840, et les conclusions de 

M. C O U N E Z . avocat géné ra l . 1 8 4 6 , 1434. 

Tongres, T. c iv . , 19 janvier 1848. 

1 8 4 8 , 508; 1 8 5 0 , 041 . 
Cassation, 21 janvier 1848. 1 8 4 8 , 701 . 
Contra : Liège, (sans dalci. 1 8 5 0 , 641 . 

4 2 . — B i e n r e s t i t u é non a l i é n é . — Ne sont pas a l iénés , 

dans le sens de l'article 1 e r de l 'a r rê té du 7 thermidor an X I , les 

biens qu i , quoique compris dans des états de dotations, n'avaient 

pas encore été affectés déf ini t ivement à cet objet avant le 7 ther

midor an XL 

Gand, 13 février 1846. 1 8 4 6 , 1434, 

4 3 . — Res t i tu t ion . — E n v o i en possession. — Les fabri

ques ont été ré in tégrées dans leurs anciens biens non al iénés, par 

le seul effet de la publication des arrêtés de restitution du 7 ther

midor an XI et du 28 frimaire an X I I . — Ces a r r ê t é s , pas plus que 

celui du 16 ventôse an X I I I , n'ont subordonné la restitution à la 

condition d'un envoi en possession ; l'avis du Conseil d'Etat du 

25 janvier 1807 n'a été ni pub l ié n i inséré au Bulletin des lois. 

Tongres, T. civ. , 19 janvier 1848. 1 8 4 8 , 508. 

Garni, 13 février 1846. 1 8 4 6 , 1434. 

4 4 . — B i e n c e l é . — B i e n de cure. — U s u r p a t i o n . 
Absence de d é c l a r a t i o n . — Les biens des cures qui n'ont pas 

cessé d 'être desservies ne peuvent ê t re considérés comme usurpés 

par des particuliers. L'usurpation de tels biens ne résulte ni de 

l'absence de déclara t ion à la rég ie ou d'inscription au sommier' 

des domaines, ni de la possession précaire des c u r é s . 

Liège, 20 février 1847. 1 8 4 9 , 881. 

Cassation, 18 mai 1848. k l . 

4 5 . — É t a t . — B é n é f i c e simple. — Rest i tut ion . 

L'Etat belge doit restituer en entier à une fabrique d'église belge 

le prix des biens rest i tués par a r rê té royal et que, nonobstant 

cette restitution, le domaine des Pays-Bas a définitivement a l iénés . 

L'Etat doit en outre les in térê ts de ce prix, si la fabrique a formé, 

au moment de l 'a l iénat ion, opposition à la vente. 

Tongres, T. c iv . , 19 janvier 1848. 1 8 5 0 , 041 . 

Liège, (sans date). Id . 

4 6 . — A r r ê t é . — L é g a l i t é . — Publ ica t ion . — Est con

stitutionnel, l 'article 4 de l 'ar rê té royal du 19 août 1817, qui sus

pend toute p rocédure entre le domaine et les fabriques d'église. 

Cet article s'applique aussi bien aux contestations à naître qu'à 

celles déjà pendantes devant les tribunaux. — L'ar rê t qui décide 

que le gouvernement a, par le décre t du 7 thermidor an X I , en

tendu restituer' aux fabriques leurs biens non al iénés au jour de 

la date de cet a r rê té , ne contrevient ni à l'avis du Conseil d'Etat 

du 25 prairial an X I I I , ni à la loi du 12 vendémiai re an IV, sur la 

promulgation et la publication des lois. — L'arrêté du deuxième 

jour complémenta i re de l'an X I , sur les effets de l 'arrêté du 

7 thermidor an X I , n'est pas obligatoire à défaut de publication. 

Cassation, 21 janvier 1848. 1 8 4 8 , 701. 

4 7 . — B i e n a l i é n é . — S é n a t o r e r i e . — Ne sont pas alié

nés , dans le sens de l 'arrêté du 7 thermidor an X I , les biens qui , 

quoique compris dans les états de dotation des sénatorer ies , 

n'avaient pas encore été affectés définitivement à cet objet avant 

la date de cet a r r ê t é . 

Cassation, 21 janvier 1848. 1 8 4 8 , 701 . 

4 8 . — B i e n de cure . — Jouissance p r é c a i r e . — La 

jouissance des biens curiaux a é té précai re , même en présence de 

l 'arrêté du 5 lévrier 1810. — Le gouvernement a l'ait cesser cette 

possession précaire par les a r r ê t é s du 19 août 1817 et par les dis

positions générales sur les traitements et pensions des ministres 

du culte. 

Liège, 2 août 1849. 1 8 5 0 , 952. 

4 9 . — B i e n de c h a p i t r e c o l l é g i a l . — Attr ibut ion . 

Les biens des chapitres col légiaux n'ont jamais été a t t r ibués aux 

fabriques. 
Liège, 10 novembre 1849. 1 8 5 2 , 1422. 

5 0 . — B i e n r e s t i t u é . — Possession. — F r u i t s . — La 

possession du dé ten teur préca i re doit profiter plutôt à la fabrique, 

qui représente l'ancien bénéficier , qu'au domaine, qui a perdu 

ses droits par les ar rê tés de restitution. — Le domaine, mis en 

possession en vertu de la lo i du 5 frimaire an V I , a pu être de 

bonne foi en percevant les fruits jusqu 'à la demande judiciaire; 

pos té r i eurement , i l est tenu de les restituer. 

Huy, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 1 , 1337. 

Liège, 23 février 1850. I d . 

5 1 . — B é n é f i c e s imple . — P r e u v e . — La fabrique qui 

prouve qu'un immeuble r e v e n d i q u é par elle fait partie d'un béné-



ficc chargé de services religieux, n'a pas besoin de prouver en 

outre que cet immeuble en est par t icu l iè rement cha rgé . 

Huy, T. civ. , (sans date). 1 8 5 1 , 1337. 

Liège , 23 février 1850. I d . 

5 2 . — B é n é f i c e s imple . —• B i e n c u r i a l . — S e r v i c e 

re l ig ieux . — Res t i tu t ion . — Les biens affectés a des services 

religieux dans une église d é t e r m i n é e , ont été rest i tués aux fabri

ques, lors même que les bénéficiaires ou titulaires de la fonda

tion en percevaient les revenus. — Une rente donnée ou léguée 

comme dotation à un vicaire chargé d 'exonérer des services rel i

gieux, appartient donc à la fabrique. — Mais la rente donnée a 

un curé et à ses successeurs, sans autre charge ni condit ion, 

constitue un bien curial non rest i tué ni a t t r ibué aux fabriques. 

L'obligation imposée par l 'évèque ou chef diocésain de dire des 

messes pour le repos de l ' âme du fondateur ou testateur, n'a pu 

changer la nature de cette espèce de biens. 

ï o n g r e s , T . c iv . , 20 mars 1850. 1 8 5 2 , 794. 

5 3 . — R e n t e . — Commune. — Confusion. — A partir 

de la loi du 5 prairial an V I , j u squ ' à la restitution, opérée par 

l 'arrêté du 7 thermidor an X I , l'Etat a réuni par confusion la qua

lité de déb i t eu r et de créanc ier , en ce qui concerne les rentes des 

fabriques d'église ou des fondations religieuses à la charge des 

communes. 

Anvers, T. civ. , 10 août 1850. 1 8 5 0 , 1093. 

Contra : Conclusions de M. A M U K O E S , subst. Id . 

5 4 . — B i e n e c c l é s i a s t i q u e . — Vente . — Belg ique . 

L'aliénation des biens ecclésiast iques n'a été défendue en Bel

gique que par l 'arrêté du 22 vendémia i re au IV. 

Bruxelles, 24 février 1851. 1 8 5 1 , - U l . 

5 5 . — B i e n e c c l é s i a s t i q u e . — A l i é n a t i o n . — F o r 

m a l i t é s . — L'aliénation des biens d'église était permise en Bel

gique en cas de nécessi té urgente ou d 'ut i l i té év idente . — Les 

formalités exigées pour ces al iénat ions n 'é ta ient pas rigoureuse

ment prescrites à peine de nul l i té . — L'urgence et la nécessi té de 

vendre existaient en 1794, lors de la contribution frappée par la 

France sur les maisons religieuses. 

Bruxelles, 24 février 1851. 1 8 5 1 , 441 . 

5 6 . — B i e n non a l i é n é . — Affectation. — S'il est vrai 

que les biens des fabriques d'église dont l'État avait d i sposé , en 

exécution d'une loi de dotation, avant le 7 thermidor an X I , 

n'étaient plus disponibles à celle époque et doivent être considé

rés comme al iénés dans le sens de l 'arrêté de restitution, i l n'en 

est pas de m ê m e de ceux qu i , bien que compris dans un élat de 

dotation dressé par un préfet, n'ont pas cependant fait l'objet 

d'un ar rê té délinilif d'affectation, au 7 thermidor an X I . 

Gand, T. c iv . , 12 mars 1851. 1 8 5 1 , 524. 

5 7 . — É t a t . — Dettes . — S é p a r a t i o n . — Le gouver

nement des Pays-Bas ayant vendu, en 1820, le bien d'une fabri

que d 'église non al iéné avant le 7 thermidor an X I et encaissé le 

montant du prix de vente, l 'Ktal belge est tenu de la moit ié du 

prix, les dettes communes d'un pays qui se fractionne devant être 

suppor tées par chaque partie dans une juste proport ion, lorsque 

ces dettes n'ont pas été réglées dans les traités de l iquidation 

intervenus entre les fractions d'un pays auparavant r éun i . 

Gand, T. c iv . , 12 mars 1851. " 1 8 5 1 , 5 2 4 . 

5 8 . — E n v o i en possession. — L'avis du Conseil d 'État , 

du 23 d é c e m b r e 1806, n'exige l'envoi en possession que pour 

l'avenir. En c o n s é q u e n c e , les fabriques qui ont usé du bénélice 

de l 'arrêté du 7 thermidor an X I avant la publication de cet avis, 

n'ont pas dû cire envoyées en possession du bien déjà occupé par 

elles. — Dans tous les cas, le défaut d'envoi en possession ne 

pourrait ê t re opposé qu'aux fabriques demanderesses en revendi

cation. 

Bruxelles, 14 août 1851, et les conclusions 

de M. C H . F A I D E I I . avocat géné ra l . 1 8 5 1 , 1393. 

5 9 . — A r r ê t é r o y a l . —• B i e n c e l é . — L'ar rê té royal 

du 7 janvier 1834, concernant la prise de possession de biens 

celés parles fabriques d 'égl ise , est constitutionnel. 

Bruxelles, T . c iv . , (sans date). 1 8 5 2 , 545. 

6 0 . — B é n é f i c e r e s t i t u é . — A l i é n a t i o n . — R e v e n d i 

cation. — F r u i t s . — Les biens de bénéfices ont été resti

tués aux fabriques d 'égl ise . Ln bénéfice n'est pas devenu bien de 

chapitre, parce que l 'autor i té ecclés ias t ique a appelé à jou i r du 

bénéfice le doyen du chapitre d'une col légiale . — Lorsque des 

biens res t i tués aux fabriques d'église ont été vendus par le gou

vernement des Pays-Bas, et que ces biens ont été usucapés par les 

tiers a c q u é r e u r s , le domaine belge, ass igné en revendication, 

doit restituera la fabrique la totalité du prix payé par les acqué 

reurs. — L'État a possédé de bonne foi , j u squ ' à la revendication, 

les biens res t i tués aux fabriques, qu ' i l dé tena i t , et a fait les fruits 

siens. 

Liège, 19 février 1852, et les conclusions de 

M . H A I K E M , procureur généra l . 1 8 5 2 , 628. 

6 1 . — B i e n . — Be lg ique . — En Belgique, les fabriques 

n'ont pas été dépoui l lées de leurs biens avant l 'arrêté du Direc

toire exécutif du 17 ventôse an V I . 

Bruxelles, 30 j u i n 1852. 1 8 5 2 , 1495. 

6 2 . — V i c a r i a t . — S e r v i c e re l i g i eux . — Les biens 

formant la dotation d'un vicariat, chargés de services religieux à 

l ' intention du donateur, ont été rendus à leur destination et attri

bués aux fabriques d 'égl ise . 

Tongres, T. c iv . , 3 août 1852. 1 8 5 3 , 4 4 1 . 

6 3 . — B i e n de c lerger ie . — P r o p r i é t é . — P r e s c r i p 

tion. — Les biens affectés originairement à la dotation du clerc 

paroissial, appartiennent aujourd'hui à la fabrique de l 'église. 

La commune ne pourrait en revendiquer la propr ié té , qu'en jus t i 

fiant d'une possession exclusive, paisible, publique, non équi 

voque, à titre de propr ié ta i re , et con t inuée sans interruption 

pendant trente ans. 

Tournai , T. civ. , 26 mai 1857. 1 8 5 8 , 947. 

6 4 . — Domaine . — R e v e n d i c a t i o n . — P r e u v e p a r 

t é m o i n s . — Dans le cas de revendication, par une fabrique 

d'église à charge du domaine, d'immeubles qu ' i l dét ient , est 

admissible la preuve qu 'un prê t re d é n o m m é , dernier titulaire du 

bénéfice, était , lors de l 'invasion française, en jouissance de ces 

immeubles ; que les biens revendiqués sont les mêmes que ceux 

men t ionnés dans une décis ion de l 'autor i té compétente et que la 

fabrique les a possédés jusqu ' à l ' époque où le gouvernement l'a 

dépossédée i l légalement. 

Liège, 1 « ' d é c e m b r e 1857. 1 8 5 8 , 1277. 

Contra : Huy, T. c iv . , (sans date). I d . 

6 5 . — B i e n de fondation. — Res t i tu t ion . — Les 

biens des anciennes fondations érigées dans les églises à charge 

de services religieux ayant nature de biens d'église, ont été 

comme tels rest i tués aux fabriques. — Les bénéficiaires qui admi

nistraient ces biens étaient les mandataires de l 'église. 

Liège, 5 mars 1859. ' 1 8 6 0 , 1122. 

6 6 . — B i e n c e l é . — Orig ine e c c l é s i a s t i q u e . — Les 

seules rentes celées au domaine et les seuls biens nationaux usur

pés qui puissent ê t re révélés au profit des é tabl issements publics, 

sont ceux d'origine ecc lés ias t ique . 

Bruges, T. c iv . , 4 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 918. 

6 7 . — F r u i t s . — P a r o i s s e nouvelle. — É r e c t i o n . 

B i e n ancien. — É g l i s e m è r e . — B i e n acqu i s en com

mun. — P a r t a g e . — La paroisse nouvelle a droit aux fruits 

de ses anciens biens depuis le jour de son érect ion. — Les 

fruits des biens acquis en commun avec l 'église m è r e , pe rçus 

depuis l 'é rect ion, doivent être par tagés dans la même proportion 

que ces biens cux-mè' i ies. 

Bruxelles, 11 mai 1808, et les conclusions de 

M . M E S D A C H , avocat géné ra l . 1 8 6 8 , 709. 

6 8 . — D é t e n t e u r p r é c a i r e . — H é r i t i e r . — Les héri

tiers d'un ancien bénéficier sont dé ten teurs précaires des biens 

avant composé son bénéfice. 

Liège, 29 mai 1869. 1 8 6 9 , 1 2 5 4 . 

6 9 . — B i e n anc ien . — R e v e n d i c a t i o n . — Condi

tions. — L'action en revendication de biens anciens intentée 

par une fabrique d'église est soumise aux conditions suivantes : 

Les biens revend iqués doivent avoir reçu de l 'autori té ecclésias

tique une affectation spirituelle et avoir é t é , sous l'ancien rég ime , 

la p ropr ié té des institutions dont les fabriques d 'église, établies 

par la loi du 18 germinal an X et organisées par le décre t du 



30 décembre 1809, ont pris la place; i l faut, en outre, que ces 

biens soient de la nature de ceux que les ar rê tés de restitution 

ont rendus à leur destination primitive et qu ' i l y ait identi té 

entre ces biens et ceux formant l'objet de la revendication. 

L'avis du Conseil d'État du 23 décembre 1806, approuvé par dé

cret impér ia l du 25 janvier 1807, ne statue que pour l'avenir et 

ne peut s'appliquer à des biens dont la possession avait été récu

pérée auparavant, en vertu de l 'arrêté général du 7 thermidor 

an X I . — Quels sont les biens qui ont été rest i tués au culte par 

l 'arrêté du 7 thermidor an XI et l 'arrêté in terpréta t i f du 28 fr i 

maire an XII? — En Belgique, tous les biens de cures ont été 

na t iona l i sés ; la restriction insérée dans l 'arrêté du 17 ventôse 

an VI n'a por té aucune atteinte au principe de la nationalisation 

des biens de cures non vacantes, mais se réfère uniquement à la 

mise en vente de ces biens. — Le droit féodal de patronage est 

aboli ; toute clause tendante à le faire revivre est contraire à l'ordre 

public. 

Liège, 8 février 1877, et les conclusions de 

M. B O U G A R D , premier avocat généra l . 1 8 7 7 , 609. 

7 0 . — Commune. — Dette ancienne. — Confusion. 

Les anciennes dettes des communes •envers les fabriques d'église 

n'ont pas été défini t ivement éteintes par la confusion des quali tés 

de créancier et de déb i teur qui s'est opérée dans le chef de l 'Étal. 

L'arrêté du 9 thermidor an XI a elfacé les effets qu'avait eus la 

confusion m o m e n t a n é e des biens des fabriques et de ceux des 

communes dans le chef de l 'État et a fait revivre les obligations 

anciennes. — Le décret du '21 août 1810 a déchargé les com

munes de leurs anciennes dettes envers les fabriques des églises 

paroissiales établies sur leur terri toire. — Celte l ibérat ion s'élend 

même aux dettes qui avaient été cont rac tées envers les anciennes 

fondations spéciales de piété , dont les biens ont passé aux fabri

ques d'église ; comme aussi envers les anciennes fondations de 

charité, qui ont cessé d'avoir une existence légale indépendan te 

et dont les biens ont été a t t r ibués aux hospices civils ou aux bu

reaux de bienfaisance. — De ce nombre sont les anciens bégui

nages dont, après suppression, les biens ont été a t t r ibués aux 

hospices par décret du 16 fructidor an V I I I . 

Anvers, T. c iv . , 2 août 1877. 1 8 7 7 , 1273. 

7 1 . — F a b r i q u e i n t é r i e u r e . — E x t é r i e u r e . — C a p a 

c i t é de p o s s é d e r . — B i e n de fondation. — S e r v i c e re

l ig ieux. — N'ont été rest i tués aux fabriques d 'égl ise, par déci

sion du 28 frimaire an X I I , que les anciens biens de fondations 

chargés de services religieux. — Ne sont pas dans ce cas les 

biens remis aux curés pour leur compé tence , c'est-à-dire à titre 

de traitement. — Les lubriques dites in tér ieure*, menl ionnées 

dans l'article 76 de la dite l o i , n'avaient pas capacité de posséder 

des immeubles ; cette capaci té n'a été accordée qu'aux l'abri:jues 

dites extér ieures , relativement aux biens productifs de revenus 

et à l'exclusion de ceux qui étaient affectés à un service publie. 

Bruxelles, 25 mai 1880. 1 8 8 0 , 897. 

b. — Application des principes de la prescription. 

(72-93.1 

7 2 . — B i e n r e s t i t u é . — E n v o i en possess ion.— P r e s 

cription. — Le défaut d'envoi en possession administratif, 

o rdonné par l'avis du Conseil d 'État , du 25 janvier 1807, ne peut 

pas être opposé aux fabriques qui réc lament la propr ié té des 

biens qui leur ont été res t i tués par les arrê tés du 7 thermidor 

an XI et du 15 ventôse an X I I . — La prescription des droits des 

labriques, relatifs aux biens rendus par ces deux a r rê tés , a été 

suspendue de plein droit par l'article 4 de l 'arrêté royal du 

19 août 1817. 

Liège, 29 mars 1843. 1 8 4 4 , 330. 

7 3 . — É g l i s e . — Coutume du B r a b a n t . — Kn Brabant, 

avant le code, la prescription quadragéna i r e éteignait seule les 

droits et actions de l 'Église, tant mobiliers qu' immobiliers. 

Huy, T. c iv . , 27 ju i l l e t 184-1. 1 8 4 5 , 203. 

7 4 . — P r e s c r i p t i o n d é c e n n a l e . — F r u i t s . — F a b r i 

que. — Domaine . — L'indu possesseur d'un immeuble reven

d iqué , qui l'a a l iéné , doit, si le tiers a c q u é r e u r en a acquis la 

propr ié té par la prescription décenna le , restituer au revendí- ' 

quant la valeur do ce b ien ; i l ne doit rendre les fruits que s'il 

était possesseur de mauvaise foi . — Tout bien ecclésiast ique 

ayant été na t ional i sé , on ne peut cons idérer comme possesseur 

de mauvaise foi le domaine qui s'est e m p a r é du bien appartenant 

à la catégorie des biens res t i tués aux fabriques d'église, m ê m e 

après la publication des a r rê tés de restitution. — Ce serait à la 

fabrique revendiquante à prouver que les agents du domaine ont 

su que le bien litigieux était res t i tué . 

Liège, H janvier 1843. 1 8 4 5 , 376. 

7 5 . — B i e n c e l é . — E n v o i en possession. — J u s t e 

t i t re . — I n ar rê té royal d'envoi en possession ne saurait être, 

cons idéré comme un juste l i t re apte à fonder l'usucapion. — La 

fabrique qui a pris possession, en vertu d'un arrê té royal d'envoi, 

de biens possédés par les hospices comme celés au domaine pen

dant la nationalisation, ne peut en prescrire la propriété par dix 

a n n é e s . 

Bruxelles, 17 janvier 1846. 1 8 4 6 , 412. 

Contra : Louvain, T. c iv . , 30 mai 1844. I d . 

7 6 . — B i e n r e s t i t u é . — P r e s c r i p t i o n . — La pres

cript ion trentenaire au profit de l 'État, concernant les biens res

titués aux fabriques, a été suspendue par l 'arrêté du 19 août 1817, 

portant « qu ' i l sera sursis à toute p r o c é d u r e , actuellement pen-

« dante entre le domaine et les fabriques ». 

Gand, 13 février 1846. 1 8 4 6 , 1434. 

Contra : Ar lon , T. c iv . , 12 j u i n 1849. 1 8 5 0 , 849. 

Liège, 13 mai 1830. I d . 

7 7 . — E n v o i en possession. — Prescr ip t ion . — I n 

terrupt ion. — Les ar rê tés d'envoi en possession peuvent ê t re 

invoqués comme une reconnaissance sullisante des droits d'une 

fabrique, et ont eu pour elfet d'interrompre la prescription dont 

se prévaut le domaine. 

Tongrcs, T. c iv . , 19 janv. 1848. 1 8 4 8 , 508 ; 1 8 5 0 , 641 . 

Liège, (sans date). 1 8 5 0 , 641 . 

7 8 . — P r e s c r i p t i o n . — Bonne foi. — Bien . — La 

bonne foi nécessa i re pour prescrire par dix ans n'existe pas dans 

le chef de celui qui a p p r é h e n d e , m ê m e en vertu d'un arrêté du 

pouvoir exécutif, un bien de fabrique non al iéné au 7 thermidor 

an X I . 

Cassation, 21 janvier 1848. 1 8 4 8 , 761 . 

7 9 . — P r e s c r i p t i o n . — E n v o i en possession. — L'avis 

du Conseil d'Ltat du 25 janvier 1807, qui prescrivait aux fabri

ques d'église de demander au préalable l'envoi en possession par 

h; préfet, des biens res t i tués , n 'é tan t point obligatoire à défaut de 

publication en Belgique, les fabriques d 'église n'ont point é té 

placées dans l ' impossibi l i té d'agir devant les tribunaux. — De ce 

que les réc lamat ions adressées au préfet du dépar lement , sous 

l 'empire, pour obtenir l 'o rvoi en possession, n'avaient pas le ca

ractère d'une litisconlestation, i l résul te qu'elles n'ont pu inter

rompre ni suspendre le cours de la prescription. 

Ar lon, T. c iv . , 12 j u i n 1849. 1 8 5 0 , 849. 

Liège, 15 mai 1850. I d . 

8 0 . — B i e n r e s t i t u é . — A l i é n a t i o n . — P r e s c r i p t i o n . 

L'Etat ne peut invoquer la prescription décenna l e ou trentenaire 

pour écar ter la demande de restitution du prix de vente d'un bien 

de fabrique al iéné en 1820. 

Gand, T. c iv . , 12 mars 1851. 1 8 5 1 , 524. 

8 1 . — P r e s c r i p t i o n . — Suspension. — A r r ê t é de 

1 8 1 7 . — L'arrêté royal du 19 août 1817 a suspendu le cours 

des prescriptions à opposer aux fabriques d 'égl ise . I l s'applique 

aux contestations à na î t re aussi bien qu 'à celles déjà pendantes 

devant les tribunaux. 

Gand, T. c iv . , 12 mars 1851. 1 8 5 1 , 524. 

8 2 . — Res t i tu t ion . — P r e s c r i p t i o n . — Suspension. 

La restitution de biens et rentes, consentie par le domaine en 

laveur d'une fabrique, rend le domaine non recevablc à invoquer 

le bénéfice de la suspension de prescription résul tan t de l 'arrêté 

royal du 19 août 1817. 

Liège, 19 mai 1831. 1 8 5 2 , 1393. 

8 3 . — Ac t ion en j u s t i c e . — B i e n r e s t i t u é . — Dès la 

publication de l 'arrêté du 7 thermidor an X I , qui a resti tué aux 



fabriques d'église leurs biens non al iénés , celles-ci ont pu agir 

devant les tribunaux en revendication. 

Cassation, 7 novembre I S 3 I , et les conclu

sions de M. L E C L E R C Q . , procureur généra l . 1 8 5 2 , 1361. 

8 4 . — Ac t ion en j u s t i c e . — R é c l a m a t i o n a d m i n i s t r a 

t ive . — P r e s c r i p t i o n . — Le droi t , pour les lubriques, de 

porter leurs demandes en justice, résultait pour elles du seul rejet 

de leurs pré ten t ions par le pouvoir exécutif, sans qu ' i l fût besoin 

d'un renvoi spécial au pouvoir judiciaire. — En conséquence , 

est prescrite, l 'action en revendication d'une fabrique qu i , non 

exercée pendant douze ans avant l 'arrêté du 19aoû t 1817, n'a été 

reprise que dix-neuf années après le rejet de son recours vers le 

pouvoir exécutif. 

Cassation, 7 novembre 1831, et les conclu

sions de M. L E C L E R C Q , procureur généra l . 1 8 5 2 , 1361. 

8 5 . — P r e s c r i p t i o n . — Interrupt ion . — La prescription, 

suspendue par l 'arrêté du roi Guillaume du 19 août 1817, qui 

réservait au souverain l ' apprécia t ion des réc lamat ions que les fabri

ques fondaient sur le décre t de restitution du 7 thermidor an X I , 

reprenait son cours à partir de la notification qui leur était faite 

de l 'arrêté de rejet. 

Cassation, 7 novembre 1831, et les conclu

sions de M. L E C L E R C Q , procureur généra l . 1 8 5 2 , 1361. 

8 6 . — E n v o i en possession. — A c t e conservato ire . 

Le défaut d'envoi en possession ou d'autorisation de plaider 

n 'était point un obstacle à ce que les fabriques d'église posassent 

des actes conservatoires, notamment pour interrompre la pres

cript ion. 

Cassation, 7 novembre 1831, et les conclu

sions de M. L E C I . E H C O , procureur généra l . 1 8 5 2 , 1361. 

8 7 . — B i e n r e s t i t u é . — Domaine . — P r e s c r i p t i o n . 

La possession d'un bien faisant partie de ceux rest i tués aux fabri

ques, prise par le domaine en vertu de la lo i et dans les formes 

qu'elle dé t e rmine , n 'é tant pas fondée sur la violence, a pu servir 

de base à la prescription. 

Cassation, 7 novembre 1831, et les conclu

sions de M. L E C L E R C Q , procureur généra l . 1 8 5 2 , 1361. 

8 8 . — Personne c iv i le . — Acquis i t ion . — P r e s c r i p 

tion. — Les fabriques d'église sont des administrations publiques 

ayant la personnification civile, possédant leurs biens comme tous 

les citoyens et pouvant comme eux acquér i r par prescription. 

Bruxelles, 17 ju i l l e t 1863. 1 8 6 6 , 343. 

8 9 . — B u r e a u de bienfaisance. — F a b r i q u e . — I n 

terrupt ion. — Le fait d'un bureau de bienfaisance et d'une 

commune d 'é l re restée pendant plus de trente ans sans réc lamer 

l 'exécution de l 'obligation qui incombait à une fabrique de payer 

des excédents annuels, élève contre leurs pré tent ions une lin de 

non-recevoir basée sur la prescription l ibéra to i re . — La recon

naissance par la fabrique du droit du bureau de bienfaisance et 

de la commune aux excédents annuels de revenu, ne portant point 

sur le droit à la propr ié té des capitaux, ne peut ê t re cons idé rée 

comme interruptive de la prescription. — La prescription l ibéra

toire peut être opposée par les fabriques aux bureaux de bienfai

sance et aux communes. 

Bruxelles, 9 ju i l le t 1866, et le réquis i to i re 

de M. C O R R I S I E R , avocat géné ra l . 1 8 6 7 , 223. 

9 0 . — É d i f i c e du culte. — Possess ion é q u i v o q u e . 

Usucap ion . — L'avis d o n n é au conseil de fabrique, au nom de 

l'Etat, que le gouvernement se dispose a vider !a question de pro

priété dont un édifice est l'objet, et l ' invitat ion adressée à ce 

conseil de produire les titres qu ' i l croirait pouvoir invoquer à 

l'appui de sa pré ten t ion , rendent équivoque la possession de 

l'Ktat, qui , dès lors, devient inhabile à acquér i r l ' immeuble par 

usucapion. 

Bruxelles, 3 j u i n 1869, et les conclusions de 

M. S U I O N S , avocat géné ra l . 1 8 6 9 , 774. 

9 1 . — B i e n e c c l é s i a s t i q u e . — C e l é a u domaine. 

T i t r e de p r o p r i é t é . — Signif icat ion. — P r e s c r i p t i o n 

acquis i t ive . — La signification régul ière d'un litre de pro

priété , faite en exécut ion de l 'ar rê té royal du 7 janvier 1841, 

suffit pour faire courir la prescription acquisilive quant aux biens 

d'origine ecclésiast ique celés au domaine. 

Courtrai, T. c iv . , 22 j u i n 1877. 1 8 7 8 , 13. 

9 2 . — P r e s b y t è r e . — P r o p r i é t é . — Acquis i t ion p a r 

prescr ipt ion . — B i e n r e s t i t u é . — I n presbytè re , quoi

que affecté à un service public, n'est pas un bien place hors du 

commerce et imprescriptible. — Les fabriques d 'église ont capa

cité a l'effet d ' acqué r i r des immeubles. — Aucune autorisation ne 

leur est nécessa i re pour a c q u é r i r par prescription. — Le juge du 

fond constate souverainement le fait de l 'at tr ibution d'un bien 

par le domaine à une fabrique d 'égl ise, en exécut ion de l 'ar rê té 

du 7 thermidor an X I . — Cette attribution constitue un titre pou

vant servir de base à la prescription acquisitive. — L'affectation 

d'un bâ t iment à un service public n 'a l tè re en rien son carac tère 

domanial. — Les l ibéral i tés faites a des fabriques d'églises pour 

le logement du curé profitent à la commune et doivent être accep

tées par elle. — Le concordat n'a pas rendu aux fabriques d'é

glise la pleine capacité c iv i l e ; ce fut l'oeuvre du code c iv i l . Sous 

l'ancien rég ime , la construction et l'entretien du presbytère in 

combaient géné ra l emen t aux habitants. — Les presbytères ne 

sont pas d'anciens biens de fabrique ; ils ne sont pas compris au 

nombre des biens rest i tués par l 'arrêté du 7 thermidor an X L 

L'arrêté du 7 thermidor an XI a retenu au profit de la nation le 

domaine éminen t des biens res t i tués aux fabriques. — L'art. 72 

des Organiques a res t i tué aux communes les ci-devant presby

tè res . — Les avis du Conseil d'Etat du 3 nivôse et du G pluviôse 

an X I I I , n'ayant eu a régler que des difficultés entre des com

munes et le domaine, sont obligatoires par leur notification aux 

in té res sés , nonobstant leur défaut d'insertion au bulletin des 

lois. 

Cassation, 28 mars 1878, et les conclusions de 

M . IMESDACII DE T E K K I E L E , premier avocat 

géné ra l . 1 8 7 8 , 449. 

9 3 . — A t t r i b u t i o n l é g a l e . — S e r v i c e publ ic . — Non-

exerc ice . — P r e s c r i p t i o n . — La fabrique d'église qu i , pen

dant trente ans, n'exerce pas une attribution d é p e n d a n t d'un 

service public, ne peut ê t re repoussée par le moyen de prescrip

t ion, lorsqu'elle en réc lame l'exercice. 

Bruxelles, l 1 ' 1 ' août 1881, et les conclusions 

de M . V A N M A I . D E G I I E M , avocat généra l . 1 8 8 1 , 1037. 

V. Brin île clôture. — Commissaire spécial. — Cvmpc-

tenec. — Culte. — Exploit. — Fondation. 
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DIVISION. 

C H A P I T R E I . — D E LA D É C L A R A T I O N DE F A I L L I T E . 

§ 1. — Questions diverses. — Etudes. — Documents. (1-9.) 

§ 2. — (Jui peut provoquer la mise en faillite. (10-22.) 

§ 3. — Contre qui la faillite peut-elle ê t te p r o n o n c é e ? 

( ¿ 3 4 7 . ) 

§ 4. — Faillite de fait. (48-52.) 

§ 5. — Cessation de payement. 53-9*2.) 

C H A P I T R E I I . — EFFETS DE LA D É C L A R A T I O N DE F A I L 

L I T E . 

§ 1 . — Effets à l 'égard des associés. -— Faillite déclarée à 

l 'é t ranger . (93-108.) 

§ 2. — Effets à l 'égard du fa i l l i . — Capacité. — Dessaisis

sement. ¡ 1 0 9 1 3 5 . ) 

§ 3. — Effets à l 'égard des c réanc ie rs . > 13(3-170.) 

ij 1. — Annulation de certains actes.— liapport â la masse. 

(177-207.) 

!j ;>. — Effets vis-à-vis de la femme. (268-297.) 

§ 6. — Bevcndication. (298-3! i . ) 

C H A P I T R E I I I . — A D M I N I S T R A T I O N DE L A F A I L L I T E . 

§ 1. — Juge-commissaire. — Curateur. — Pouvoirs. (345-

'•108.) 

§ 2. — Production et vérification des c réances . — Distri

but ion. — Frais. (109-1-19.) 

C H A P I T R E I V . — C L Ô T U R E . — E X C C S A R I L I T É . — K É -

H A R I L I T A T I O N . (150-177 . ) 

C H A P I T R E V . — V O I E S DE RECOURS. — COMPÉTENCE. 

( 1 7 8 - 5 2 5 . ) 

C H A P I T R E I . — D E L A D É C L A R A T I O N DE F A I L L I T E . 

S 1- — Q U E S T I O N S D I V E H S E S . — É T U D E S . — D O C U M E . N T S . 

(1-9.) 

1. — C a r a c t è r e un iverse l . — F r a u d e . -— L'état de fail

l i te est universel et indivisible ; dès qu ' i l y a cessatiou de paye

ment, le fai l l i est non recevable à p ré tendre que la déc la ra t ion de 

la lai l l i te a été concer tée et p répa rée frauduleusement par quel

ques c réanc ie rs . 

llrtixelles, T. de comit i , , 27 janvier 1847. 1 8 5 2 , 8oo. 

Bruxelles, 3 février 1819. M . 

2 . — Question t rans i to i re . — S u r s i s . — O u v e r t u r e . 

L'ouverture de la faillite doit être régie par le code de commerce 

de 1808 au cas où le fa i l l i , lors de son aveu, était sous l 'empire 

d'un sursis provisoire obtenu avant la l o i du 18 avril 1851 et non 

légalement exp i ré . 

Bruxelles, 26 janvier 1853. 1 8 5 3 , 3 2 1 . 

3 . — D é c l a r a t i o n . — D é l a i . — L'article 112 de la loi sur 

les faillites est uniquement relatif aux effets de la faillite décla

rée et ne stipule aucun délai dans lequel i l y aurait lieu de faire 

déc la re r une fail l i te. 

Bruxelles, 12 j u i n 1858. 1 8 5 8 , 1109. 

4. — L é g i s l a t i o n a n t é r i e u r e . — C r é a n c i e r . — A c t i o n 

individuel le . — Dans les faillites ouvertes sous le code de com

merce de 1808, l 'action individuelle des créanciers a cessé d 'être 

suspendue à partir du jour de la reddition de compte du syndic, 

et, de ce jour , les créanciers ont eu le droit d'exercer la contrainte 

par corps contre le f a i l l i , sans même être tenus de prouver qu ' i l 

avait acquis de nouveaux biens depuis la fail l i te. 

Gand, l " a o û t 1802. 1 8 6 3 , 47. 

Contra : Gand, T. c.iv., 23 décembre 1801. 1 8 6 2 , 407. 

5 . — L o i . — O r d r e publ ic . — L'ensemble des dispositions 

légales sur le rég ime des faillites constitue une loi d'ordre et d'in

térêt publics. 

Liège, 14 août 1809. 1 8 7 0 , 1593. 

6. — N é g o c i a n t . — R é s i d e n c e s mult iples . — C o m p é 

tence. — Le négociant exploitant des é tabl issements situés dans 

des localités différentes doit, s'il cesse ses payements, être déclaré 

en faillite par le tribunal du lieu de son é tabl issement principal , 

i l en est ainsi alors même que le lieu de l 'é tablissement le moins 

important serait le domicile de l 'origine du fa i l l i . 

Cassation, 28 février 1876. ' 1 8 7 6 , 3 0 5 . 

7. — T r a i t e p r o t e s t é e . — R e c o u r s contre l'endosseur. 

Ci ta t ion en d é c l a r a t i o n de faill ite. — A b u s . — Domma

g e s - i n t é r ê t s . — Lne citation en déclarat ion de faillite de l'en

dosseur d'une traite protes tée , n ' équ ivau t pas à la citation en jus

tice exigée par l 'art. 56 de la loi du 20 mai 1872, pour conserver 

contre lui le recours du chef de la traite proteslee. — C'est un 

abus pouvant donner lieu à une demande reconventionnelle en 

dommages- intérê ts , que de citer un endosseur directement en 

déclarat ion de faillite après protêt contre le t i ré . 

llrtixelles, T. de connu., 13 mars 1877. 1 8 7 8 , 664. 

Bruxelles, 29 d é c e m b r e 1877. l d . 

8. — É t u d e s doctr inales . — Documents . — Du dessaisis

sement en matière de fai l l i te; discours prononcé par M . DE F E U -

N E I . M O M ' . 1 8 4 3 , 1643. 

Législation sur les faillites h Lubeck. 1 8 4 3 , 1219. 

Projet de loi sur le dessaisissement en matière de faillite. 

Ilapport de M . M A E K I E . N S . 1 8 4 4 , 1583. 

Essai d'un projet de révision des dispositions du code de 

commerce sur le dessaisissement du fa i l l i , par S A N F O U K C H E -

L A I ' O I ' . T E , avocat. 1 8 4 7 , 8 1 . 

Loi in terpré ta t ive de l'article 442 du code de commerce. 

1 8 4 6 , 1047. 

Projet de lo i sur la revision de la législation des faillites, 

banqueroutes et sursis. Texte du projet el exposé des motifs. 

1 8 4 9 , 545. 

Examen du projet de lo i sur les faillites, banqueroutes et 

sursis, par JUI .ES G E N U E B I E N , avocat. 1 8 5 0 , 961 . 

Loi qui revise la législation sur les faillites, banqueroutes 

et sursis. 1 8 5 1 , 561 . 

Questions transitoires. 

Etude par X . . . 1 8 5 1 . 609. 

De la taxe des greffiers des tribunaux de commerce, en 

matière de faillite. Arrêté du 18 décembre 1851. 1 8 5 1 , 1664. 

Du mode d'administration des faillites à Bruxelles, par 

E. D E BiîANu.NEt!. avocat. 1 8 5 8 , 383. 
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Une société commerciale inexistante comme société ano

nyme peut-elle être mise en faillite? — Dans tous les cas, le juge

ment passé en force de chose jugée , qui a déclaré la faill i te, cst-il 

opposable aux actionnaires ? 

Etude par D E B O E C K , avocat. 1 8 7 7 , 361 , 577, 593, 096. 

De l 'unité de la faillite dans le droit interne et dans le 

droit international p r i v é . 

É tude par G. T I M M E R M A N S . 1 8 8 4 , 929. 

9 . — V a r i é t é s . — Faill i te du notaire Lehon. 1 8 4 3 , 124. 

Condamnation de Thiva, ancien marchand de vins, pour 

banqueroute frauduleuse. 1 8 4 3 , 124. 

Déconfiture d 'un magistrat à l l i o m . 1 8 4 3 , 2 2 1 . 

Scandaleuse faill i te du prés ident du tribunal d 'Albi . 
1 8 4 5 , 1721. 

Pétit ion adressée aux Chambres belges pour obtenir la 

révis ion de la législat ion actuelle sur les faillites. 1 8 4 5 , 1722. 

Déclaration de fail l i te, conflit. 1 8 6 0 , 14, 144. 

Banqueroute frauduleuse et complici té en Belgique et en 
France. — Une bande de colporteurs du Cantal. 1 8 6 6 , 1406. 

§ 2. — Qui P E U T P R O V O Q U E R L A M I S E E N F A I L L I T E . 

(10-22.) 

1 0 . — S o c i é t é en nom collectif. — L i q u i d a t e u r . 
Lorsqu'une société en nom collectif a été dissoute, les liquidateurs 

n'ont pas individuellement qual i té pour faire déc la re r la société 

en fail l i te. — Us n'ont pas même ce pouvoir lorsqu'ils joignent à 

leur quali té de l iquidateurs, celle d'anciens associés . — L'un 

des associés liquidateurs peut faire rapporter la faillite déclarée 

sans son concours, sans notor ié té publique et sans réc lamat ions 

de la part des c réanc ie r s . 

Bruxelles, T . de comm., 10 ju i l le t 1843. 1 8 4 3 , 1162. 

Contra : Bruxelles, 24 février 1844. 1 8 4 4 , 627. 

1 1 . — S o c i é t é en commandite. — Act ionna ire . — Les 

actionnaires d'une société en commandite ne sont pas recevables 

à provoquer la déc la ra t ion de faillite de cette société . 

Liège, T . de comm. , 20 j u i n 1844. 1 8 4 4 , 1123. 

1 2 . — C r é a n c i e r . — Q u a l i t é . — D é c l a r a t i o n . — C a s 
sat ion . — Le c réanc ie r qui est porteur d'effets échus et non 

payés , a qualité pour faire déclarer la faillite du d é b i t e u r ; l 'arrêt 

qui se fonde sur cette circonstance r é p o n d à l'exception t i rée de 

ce que ce créancier étai t sans qual i té pour provoquer la faill i te. 

L 'arrêt qui se fonde sur ce qu'un négociant a cessé ses payements 

ne contrevient pas à l 'article 441 du code de commerce. — Le 

moyen tiré de l'absence de quali té n'est pas recevable en cassa

t ion quand, devant le juge de fond, on invoquait d'autres textes 

de lois pour motiver l 'exception. 

Cassation, 21 mars 1850. 1 8 5 1 , 1579. 

1 3 . — A p r è s d é c è s . — E r r e u r . — R é p a r a t i o n . — Si 

le c réanc ie r qui a p r o v o q u é à tort la déclara t ion de faillite d'un 

négoc ian t après son d é c è s , était de bonne foi et ne s'est basé que 

sur des faits vrais, mais qui n'avaient révélé la cessation de 

payement qu 'après le décès , i l y a l ieu, pour toute répara t ion , 

de n'allouer à la veuve que les dépens du procès et les frais de la 

fai l l i te . 

Bruxelles, 5 d é c e m b r e 1859. 1 8 6 4 , 569. 

1 4 . — S o c i é t é . — A s s o c i é . — Opposition de c r é a n 
c i e r s . — Les c réanc ie r s d'une société faillie ont qual i té pour 

s'opposer a la mise en faillite spéciale de l 'un des associés soli

daires. 

Bruxelles, 5 août 1861. 1 8 6 1 , 1263. 

1 5 . — F a i l l i t e en F r a n c e . — Concordat en Be lg ique . 
C r é a n c i e r . — Le c réanc ie r ayant produit et ayant été admis au 

passif de la faillite de son déb i teur déclarée en France, n'est pas 

recevable à provoquer en Belgique la faillite du même débi teur , 

lorsque celui-ci a obtenu un concordat homologué par le tr ibunal 

c o m p é t e n t . 

Bruxelles. T . de comm. . 3 jui l le t 1865. 1 8 6 5 , - 1 1 8 0 . 

16 . — C r é a n c e non exigible . — P a r e n t é en l igne 
directe. — Tout c réanc ier peut r equé r i r la déclara t ion de faill i te 

d'un déb i teur qui a cessé ses payements, fût-il même porteur 

d'une créance non é c h u e . — La mère c réanc ière est recevable à 

provoquer la déclara t ion de faillite de son fils. 

Liège, T. de comm., 13 septembre 1870. 1 8 7 1 , 1257. 

Liège, 2 novembre 1870. I d . 

17 . — S o c i é t é commercia le . —• Disso lut ion. — L i q u i 
dation. —• Après sa dissolution, toute société commerciale conti

nue à exister pour sa l iquidat ion. — Par conséquen t , si cette 

l iquidation n'a pas eu lieu à l 'amiable, par un traité conclu avec 

tous les c réanc ie rs , la l iquidat ion judiciaire , ou la mise en faill i te, 

peut ê t re poursuivie par les créanciers qui n'ont pas souscrit à 

une l iquidat ion à l 'amiable. 

Courtrai, T. de comm. , 19 août 1876. 1 8 7 7 , 196. 

Gand, 4 janvier 1877. I d . 

1 8 . — Absence de cessat ion de payement . — Q u a l i t é 
de c r é a n c i e r . — Lorsqu'i l est acquis qu ' i l n'y a pas en l'ait ces
sation de payement, le juge saisi d'une demande en déc la ra t ion 
de faillite n'a pas à rechercher si la c réance du poursuivant est 
frappée de déchéance . 

Bruxelles, 29 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 8 , 664. 

19 . — C r é a n c i e r . — Q u a l i t é non p r o u v é e . — J u g e 
ment de c l ô t u r e . —• T i e r c e opposition. — Celui qui ne 

prouve pas être c réanc ier , n'est pas recevable à provoquer une 

faillite, ni à former tierce opposition à un jugement qui déc la re 

une faillite c lô tu rée . 

Bruxelles, T. de comm., 6 d é c e m b r e 1879. 1 8 8 1 , 649. 

2 0 . — Novat ion . — Atermoiement . — Dat ion en p a y e 
ment. — On ne peut, pour demander la faillite, invoquer une 

c réance déjà reconnue exigible, ne produisant pas in té rê ts , alors 

qu ' i l résul te des conventions des parties qu'elle a été r emplacée 

par une créance conditionnelle, fondée sur une autre cause, d'un 

import différent et portant in térê ts , et soutenir dans ces condi

tions qu ' i l n'y a pas eu novation entre parties, mais seulement 

atermoiement avec nantissement, d i ss imulé sous la forme d'une 

dation en pavement et laissant subsister la c réance pr imit ive . 

Bruxelles, -14 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 803. 

2 1 . — C o m m e r ç a n t . — S i x mois. — Pour obtenir un 

jugement déclaratif de faillite, i l faut é tabl i r qu'on est c réanc ie r , 

que le déb i teur est en état de cessation de payement et que pen

dant les six derniers mois i l avait la quali té de commerçan t . 

Bruxelles, 14 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 803. 

2 2 . — C r é a n c e non exig ible . — V é r i f i c a t i o n faci le . 
E x p e r t i s e . — L'n créancier à terme ou conditionnel no peut 

provoquer une faillite, que si le montant de sa c réance peut ê t re 

facilement vérifié, et notamment sans qu ' i l soit nécessaire de 

recourir à une expertise pour l 'é tabl i r . 

Bruxelles, 14 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 803. 

S 3. — C O N T R E Q U I L A F A I L L I T E P E U T - E L L E Ê T R E P R O N O N C É E ? 

(23-47.) 

2 3 . — C r é a n c i e r unique. — Ne peut être déclaré en état 

de faillite, le négociant qui ne doit qu 'à un seul créancier cbiro-

graphaire. 

Bruxelles, T. de comm., 16 octobre 1843. 1 8 4 3 , 1 7 9 7 . 

Contra : l loucn, 14 décembre 1842. 1 8 4 3 , 175. 

2 4 . — D é c l a r a t i o n . — R e f u s du t r i b u n a l . — F r a i s . 
L'n tribunal de commerce ne peut se refuser à déc la re r la faillite 

d'un commerçan t qui a l'ait au greffe la déclara t ion de cessation 

de payement, par le motif que l'avoir du c o m m e r ç a n t est insuf

fisant pour fournir aux frais de la p rocédure . 

Gand, 9 août 1843. 1 8 4 5 , 4443. 

Contra : Bruxelles, T. de comm., 23 novembre 1844. 

1 8 4 5 , 45, 40. 

Bruxelles, T. de comm., 23 j u i n 1845. 1 8 4 5 , 1443. 

2 5 . — S o c i é t é col lective. — En cas de faillite d'une société 

collective, peu importe que le juge déc la re la société faillie ou 

les individus qui la composent. 

Nord Hollande. Cour l ' rov . , 20 mars 1851. 1 8 5 1 , 950. 



2 6 . — S o c i é t é dissoute. — Une sociétc collective peut ê t re 

mise en faillite après sa dissolution. 

Bruxelles, 26 janvier 1853. 1 8 5 3 , 321 . 

2 7 . — F a i l l i t e a p r è s d é c è s . — Cessat ion de payement . 
Un négociant ne peut ê t re déc la ré en faillite ap rès son décès , que 

pour autant que la cessation de payement se soit manifestée au

paravant. — 11 ne suffit pas de prouver qu'au moment du décès 

i l était dans une position très g ê n é e ; son état de cessation de 

payement doit résu l te r d'actes ex tér ieurs qui aient carac tér isé de 

son vivant pareil état . 

Bruxelles, 30 mai 1833. 1 8 5 3 , 1281. 

Bruxelles, 3 d é c e m b r e 1830. 1 8 6 4 , 560. 

Gand, 10 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 050. 

2 8 . — C o m m e r ç a n t . — P r e s c r i p t i o n de s i x mois. — Le 

négociant qui a cessé d'exercer le commerce depuis plus de six 

mois ne peut plus être déclaré en état de failli te. 

Bruxelles, 2 j u i n 1857. 1 8 5 7 , 010. 

Binant, T. c iv . , 13 avri l 1850. 1 8 5 9 , 027. 

Cassation, 3 janvier 1867. 1 8 6 7 , 22. 

Courtrai, T. decomm. , 10 août 1876. 1 8 7 7 , 106. 

Gand, - i janvier 1877. l d . 

Contra: Bruxelles, T. de comm 1856. 1 8 5 7 , 010. 

Bruxelles, T. de comm., 22 janvier 1863. 1 8 6 3 , 158. 

2 9 . — F e m m e m a r i é e . — M a r c h a n d e publique. — M a r i 
c o m m e r ç a n t . — N é g o c e s é p a r é . — La femme séparée de 

biens, qui a établi une maison de commerce en son nom au vu 

et au su de son mari , et s'est posée vis-à-vis de* tiers comme tenue 

des engagements de cette maison, peut être déclarée en faillite si 

elle suspend ses payements. — Llle ne peut objecter que son 

m tr i a fait également le commerce et qu ' i l y avait confusion ma

nifestée par l 'emploi des m ê m e s locaux et par le mélange de la 

disse , des livres et des écr i tu res . — Pour que deux époux, dans 

les circonstances prédi tes , puissent être déclarés l 'un et l'autre 

en faillite, i l suflit qu'un grand nombre d'achats distincts aient 

été faits, les uns au nom de la femme, les autres an nom du 

mar i . 

Anvers, T. de comm., 14 d é c e m b r e 1857. 1 8 5 9 , 177. 

Bruxelles, 16 j u i n 1858. l d . 

3 0 . — A r t i s a n . — Commerce fait p a r un t iers . — Celui 

qu i , patenté comme boutiquier, a laissé exercer sous son nom 

par un tiers celte profession, doit être mis en faillite s'il a cessé 

ses payements, mais non être déclaré banqueroutier simple pour 

n'avoir pas tenu les livres exigés par la lo i , s'il n'était qu'un sim

ple artisan, s'oecupant principalement de son mét ier de charpen

tier et rarement des allaites commerciales qui se faisaient pour 

son compte et celui du tiers susdit. 

Gand, (i janvier 1838. 1 8 5 8 . 430. 

3 1 . — S o c i é t é dissoute. — D é c l a r a t i o n . D é l a i . — t u e 

société en nom collectif, déclarée dissoute par sentence arbitrale 

et mise en état de l iquidat ion, peut être déclarée en faillite, plus 

de six mois après la dissolution p rononcée . — Ainsi celui qui a 

fait partie de la société susdite ne peut p ré tendre que, la dissolu

tion de la société ayant été p rononcée depuis plus de six mois et 

acceptée par l u i , i l ne peut ê t re déclaré fa i l l i . — Il en serait sur

tout ainsi, si la société , bien que dissoute, avait cont inué les 

opéra t ions commerciales. — I l importerait peu que les opéra

tions de la l iquidation se lissent par les associés en personne ou 

par un liquidateur. 

Bruxelles, 12 ju in 1858. 1 8 5 8 , 1400. 

3 2 . — C u l t i v a t e u r . — Effets de commerce. — I n 

cultivateur, bien qu ' i l ait souscrit de nombreux effets de com

merce, ne peut ê t re cons idéré comme commerçan t et être déclaré 

en faillite, que pour autant qu ' i l soit démon t r é qu ' i l a agi par 

esprit de spécula t ion et pour retirer un bénéfice de la circulation 

des billets auxquels i l a par t ic ipé par sa signature. — 11 n'y a 

pas lieu de le cons idére r comme tel , s'il n'a prê té sa signature 

que pour garantir les engagements pris par un tiers et faciliter 

le placement de ses valeurs. 

Charleroi, T. c iv . , -1 ju i l le t 1860. 1 8 6 4 , 1181. 

Bruxelles, 25 mai 1861, et les conclusions de 

M. C O I U U S I E R , avocat généra l . Id . 

3 3 . — C o m m e r ç a n t . — Abandon. — L i q u i d a t i o n . 

Ne cesse pas d 'ê t re c o m m e r ç a n t et de pouvoir comme tel être 

mis en faillite, le négociant qu i , après avoir a b a n d o n n é à ses 

créanciers le produit de la l iquidat ion de ses affaires, opère l u i -

m ê m e cette l iquidat ion, notamment en faisant p rocéder à la 

vente de ses marchandises et en poursuivant la l 'entrée de ses 

c réances . 

Anvers, T. de comm., 25 janvier 1866. 1 8 6 6 , 1538. 

Bruxelles, 26 avril 1866. l d . 

3 4 . — A c t e de commerce . — C r é a t i o n de s o c i é t é in
dustrie l le . — A c h a t d'actions industr ie l les pour l a 
revente. — Concourir et s ' in té resser h la formation d'une société 

mé ta l l u rg ique ; acheter des parts de charbonnage par spéculat ion 

en vue de mise en société et de vente immédia te des actions ; 

former une association dans le but de solliciter une concession 

de chemin de fer; devenir commanditaire d'une maison de ban

que ; concourir à la créat ion de sociétés commerciales et sous

crire un grand nombre d'actions avec intention de spéculer sur 

la revente et d'obtenir des actions libérées à titre de pr ime; ra

cheter, avec d'autres, les valeurs mobilières et immobi l ières 

d'une société faill ie, aux fins de reconstitution de cette socié té ; 

se charger moyennant commission du placement d'obligations 

d'une société, ou du payement des intérêts de celle-ci ; servir 

d ' in te rmédia i re pour l 'ouverture de crédits chez un tiers, s'y inté

resser pour moi t ié , et ouvrir soi-même des crédits à diverses per

sonnes : tous ces faits constituent autant d'actes de commerce; 

se répétant , ils constituent l'exercice habituel de commerce, et 

doivent en t ra îner , en cas de cessation de payement, la déclaration 

de faillite. 

Gand, 28 mars 1866. 1 8 6 6 , 400. 

3 5 . — Cessat ion de commerce . — L i q u i d a t i o n . — .Ne 

peut être cons idéré comme ayant complè tement cessé le com

merce, le négociant qui , après suspension de ses payements, se 

met en liquidation et convoque ses créanciers pour leur faire 

abandon rie son avoir. — Quand m ê m e cette situation daterait de 

plus de six mois, i l peut être déc la ré en état de fail l i te. 

Bruxelles, 23 février 1867. 1 8 6 8 , 408. 

3 6 . É t r a n g e r . — M i n e u r . — D é c l a r a t i o n . — In
t é r ê t des c r é a n c i e r s . — L'n é t ranger , majeur aux termes de 

la loi belge, mais mineur suivant la loi de son pays, peut néan

moins être déclaré en état de faillite en Belgique, s'il y a fait 

habituellement des actes de commerce, et si l'etal de faillite seul 

sauvegarde les droits de ses c réanc ie r s belges. 

Luge . T. de comm., 11 février 1860." 1 8 7 0 , 1503. 

Liège, 14 août 1861). l d . 

3 7 . Assoc ia t ion en par t i c ipa t ion . — G é r a n t . — Une 

association en participation ne peut être mise en faillite comme 
être moral. — Le participant investi seul de la gé rance , peut seul 
aussi être mis en faillite, au cas où la participation viendrait à 
cesser ses payements. 

Bruxelles, 18 mars 1872. 1 8 7 2 , 500. 
Contra: Bruxelles, T. de comm. , 22janvicr 1872. l d . 

3 8 . — S o c i é t é commercia le . — Dissolution i r r é g u l i è r e . 
T r a n s f o r m a t i o n . — S o c i é t é pr imi t i ve . — Lorsqu'une so

ciété commerciale, dont la dissolution régul ière n'a jamais été 

p rononcée , s'est bornée à se transformer i r régul iè rement et finit 

par cesser ses payements, c'est la société pr imi t ive qu ' i l faut 

mettre en faillite. 

Bruxelles, 26 mai 1875. 1 8 7 5 , 031. 

Contra : Bruxelles, T. de comm. , 0 août 1873. l d . 

3 9 . — C o m m e r ç a n t . — L i q u i d a t i o n a m i a b l e . — R é a 
l i sat ion. — C a r a c t è r e s . — Lorsqu'un commerçan t , en état de 

cessation de payement, p rocède , en vertu d'arrangements avec 

ses créanciers , à la liquidation amiable de son avoir, l 'on peut à 
la rigueur cons idérer comme commerciaux les actes de réalisation 

qu' i l pose pour parvenir à la l iquidat ion dont i l est c h a r g é ; mais 

i l est impossible d'attribuer le carac tère d'acte de commerce à 

la distribution du dernier dividende provenant de la l iquidation. 

La liquidation doit être r épu tée t e rminée par le dernier acte de 

réal isat ion ; si plus de six mois se sont écoulés depuis cet acte, la 

faillite ne peut plus ê t re déc la rée . 

Alost, T. de comm., 8 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 7 , 556. 

4 0 . — S o c i é t é inex i s tante . — C o m m u n a u t é de fait. 



Chose j u g é e . — La société cons t i tuée sous le nom de « Crédit 

« foncier international, l ini i ted » , est une société belge anonyme 

n'ayant, à défaut d'autorisation royale, jamais eu d'existence 

légale en Belgique. — Lue telle association ne constituant pas 

une individuali té jur id ique , niais une simple c o m m u n a u t é de tait, 

n 'étai t pas susceptible d 'ê t re déc la rée en failli te. — Le jugement 

du tribunal de commerce qui a p r o n o n c é la faillite de cette asso

ciation étant passé en force de chose jugée , a cependant eu pour 

effet d'investir les curateurs d'un mandai à fin de l iquidation qui 

ne peut plus ê t re contes té . 

Bruxelles, 1 " mars 1877. 1 8 7 7 , 598. 

4 1 . — S o c i é t é anonyme. — A u t o r i s a t i o n r o y a l e . 
N u l l i t é . — Lue sociélé anonyme, créée sous l 'empire du code 

de commerce et nulle à défaut d'autorisation, ne constitue qu'une 

c o m m u n a u t é de lait non susceptible d 'être mise en failli te. 

Cassation, 12 avr i l 1877. 1 8 7 7 , 545. 

Cassation, 24 mai 1877. 1 8 7 7 , 695. 

Bruxelles, 30 j u i n 1879. 1 8 8 0 , 233. 

4 2 . — C o m m e r ç a n t . — Affa ires e m b a r r a s s é e s . — Sui
cide. — Cessat ion de payement . — Le commerçan t qui se 

suicide à cause du mauvais état de ses affaires, ne peut être mis 

en faillite après son décès , si , de son vivant, i l n'y a pas eu ces

sation de payement. 

Bruxelles, 3 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 8 , 2-20. 

4 3 . — Couvent. — R e l i g i e u s e s c o m m e r ç a n t e s . — 11 

y a lieu de déclarer la faillite des religieuses d'un couvent qui 

exploitent une industrie en commun et, après avoir fait divers 

emprunts, sont en demeure de payer les intérêts échus et en état 

de cessation de payement avérée . 

Bruxelles, T. de comm., 8 mars 1879. 1 8 7 9 , 

4 4 . — S o c i é t é dissoute. — R a i s o n sociale c o n s e r v é e . 
Inexistence j u r i d i q u e . — E x p l o i t a n t ac tue l . — La l'unie 

qui s'appliquait à une société dissoute, mais que l'exploitant ac

tuel de l'industrie a conservée à raison de la notor ié té qui s'y 

trouvait a t tachée, n'a plus aucune existence jur idique et ne peut, 

par conséquent , être déclarée en failli te. 

Ganti, 24 décembre 1880. 1 8 8 1 . 132. 

Contra : Gand, T. de comm., 11 août 1880. k l . 

4 5 . — S o c i é t é inexis tante . — P a r t i c i p a n t . — 11 ne 
peut y avoir faillite d'une société qui n'existe pas; mais des par
ticipants peuvent ê t re déclarés personnellement en failli te. 

Liège, 7 février 1885. 1 8 8 5 , 370. 

4 6 . — Nota ire . — A c t e de commerce. — Le notaire 

qui a posé habituellement des actes de commerce, lorsqu'il vient 

à cesser ses payements, doit ê t re déclaré en failli te. Sa quali té 

d'officier ministér iel n'est pas un obstacle à cette déclara t ion . 

Paris, (sans date). 1 8 4 3 , 132. 

Rouen, 9 août 1843. 1 8 4 4 , 7. 

Malines, T. c iv . , 18 d é c e m b r e 1808. 1 8 6 9 , 301 . 

4 7 . — Nota ire . — A c t e de commerce. — Le notaire 

qui fait habituellement des opéra t ions de banque et de courtage 

et a une véritable agence d'affaires doit , en cas de cessation de 

payement, être déclaré en état de fail l i te. — Accepter habituel

lement des sommes d'argent moyennant payement d'un intérêt de 

4 p. c , pour les p rê te r au taux de 5 ou de 5 1/2, constitue des 

opéra t ions commerciales. — Constitue un acte de commerce, la 

négociat ion de prêts d'argent moyennant commission. — l'ait 

acte de commerce, le notaire qu i , i n d é p e n d a m m e n t des frais et 

honoraires afférents aux actes d'emprunt qu ' i l passe, exige des 

droits de commission du chef de son intervention pour la réalisa

t ion de ces emprunts. — Est un acte de commerce de la part d'un 

notaire, l 'administration habituelle, moyennant honoraires spé

ciaux, de biens de plusieurs grands propr ié ta i res , la perception 

des fermages et la direction de travaux d 'amél iora t ion , ainsi que 

les négociat ions aux lins de renouvellement de baux. 

Gand, 14 août 1883. 1 8 8 5 , 1007. 

8 4. — F A I L L I T E D E F A I T . 

4 8 . — Cessat ion de payement . — Effets. — En l'ab-

1 8 6 0 , 
1 8 6 2 , 
1 8 6 1 , 
1 8 6 2 , 

939. 

509. 

2 8 1 . 

509. 

A d m i n i s t r a -

sence d'un jugement déclaratif, le juge ordinaire a le droit de 

r econna î t r e , incidemment, aux affaires por tées devant l u i , l'exis

tence de la faillite, et d'en appliquer les effets légaux aux contes

tations qui l u i sont soumises. 

Verviers, T. c iv . , 27 j u i n 1849. 1 8 5 0 , 918. 

Liège, 14 février 1850. l d . 

Anvers, T. de comm., o janvier 1859. 1 8 6 0 , 974. 

4 9 . •— Cessat ion de payement . •— Contre-lettre. 
T r a i t é secret . — Le c o m m e r ç a n t qui cesse ses payements est 

en état de faill i te, quoique cette dern iè re n'ait pas été judiciaire

ment déc la rée . — Le traité secret fait par un créancier avec le 

déb i teur fai l l i est nu l , comme fait sous le coup d'une contrainte 

morale et comme étant contraire à la loyauté commerciale. — Le 

débi teur fail l i a le droit d'invoquer cette nul l i té . — 11 en est 

spéc ia lement ainsi, quand ce c réanc ie r avait é té délégué par les 

autres c réanc ie r s du failli pour surveiller la l iquidat ion. 

Bruxelles, T. de comm., 14 février 1859. 1 8 5 9 , 022. 

5 0 . — Cessat ion de payement . — Jugement d é c l a 
rat i f . — Les lois qui régissent l 'état de faillite sont d'ordre pu

bl ic . Les tribunaux ne peuvent les appliquer, en l'absence d'un 

jugement déclaratif, même du consentement des parties. — Ils 

ne peuvent incidemment à un procès déc la re r constant l 'état de 

faillite de l'une des parties, eût-elle cessé ses payements, en l'ab

sence d'une déclara t ion de faillite p rononcée par le tribunal de 

commerce compéten t . 

Bruxelles, 14 mai 1860. 

Bruxelles, T. civ. , 1 e r décembre 1860. 

Cassation, 21 février 1801. 

Bruxelles, 25 j u i n 1801. 

5 1 . — E x c e p t i o n a u droi t commun, 
tion des biens. — La faillite de fait ne produit pas les effets 

de la faillite judiciairement déc la rée . — Ainsi les exceptions aux 

dispositions du droit commun, admises pour le cas de faillite, ne 

sont pas applicables à la simple faillite de l'ait reconnue par les 

créanciers . — Le débi teur , dans cet état , conserve l'administra

tion de ses biens et demeure dans le droit commun pour l 'exé

cution de ses engagements, sauf les modifications qui peuvent 

résul ter des dispositions du code c iv i l , quant aux ventes à l u i 

consenties. 

Bruxelles, 27 j u i n 1801. 1 8 6 4 , 1140. 

Contra : Anvers, T. de comm., 28 avri l 1800. I d . 

5 2 . — Cessat ion de payement . — Convocation de 
c r é a n c i e r s . — Obl igat ion. — La lo i ne reconna î t pas la faillite 

de fait. — Conséquemuien t , un commerçan t ne peut se soustraire 

à ses obligations, par le motif qu ' i l aurait cessé ses payements et 

convoqué ses c réanc iers , sans toutefois avoir été judiciairement 

déclaré en failli te. 

Bruxelles, 8 août 1870. 1 8 7 0 , 1569. 

Gand, T. de comm., 24 j u i n 1870. 1 8 7 7 , 280. 

Gand, 19 lévrier 1881. 1 8 8 1 , 804. 

Sj 5. — C E S S A T I O N D E P A Y E M E N T . 

(53-92.) 

5 3 . — O u v e r t u r e de l a faill ite. — I n s o l v a b i l i t é . 
L'ouverture de la faillite doit être fixée au jour du premer pro tê t 

m ê m e suivi de payement, s'il appert des circonstances que l ' i n 

solvabili té du fai l l i remonte a cette époque . 

Gand, T . de comm., 27 ju i l l e t 1843. 1 8 4 3 , 1650. 

5 4 . — J o u r de l a fail l ite. — Signif ication. — Les mots 

« jour de la faillite » dans l'article 442, ont la m ê m e signification 

que les mots « jour de l'ouverture de.la faillite » et signifient le 

jour de l'ouverture, lixé par le jugement déclaratif de la faill i te. 

Cassation, Berlin, 20 mai 1844. 1 8 4 5 , 308. 

5 5 . — O u v e r t u r e de l a fa i l l i te .— C a r a c t è r e s . — T r a i t e s 
p r o t e s t é e s . — 11 faut, pour dé t e rmine r l ' époque de l 'ouverture 

d'une faillite, que la cessation de payement se soit manifestée 

par des faits assez notoires pour que les tiers aient pu conna î t re 

le mauvais état des affaires du fai l l i et le danger de traiter avec 

l u i . — Ainsi , on ne peut faire résul ter la cessation de payement 

de traites protestées qui ont été soldées par le fa i l l i , bien que 

ces payements n'aient pu ê t re effectués qu'à l'aide de nouveaux 



engagements et, par conséquen t , de sacrifices de nature à hâter la 

ruine du déb i teur . 

Gand, 17 janvier 1845. 1 8 4 5 , 547. 

5 6 . — Dette. — R e f u s de p a y e r . — Le refus de payer 

une dette, alors qu'en outre l 'actif général est au-dessous du 

passif, ne constitue pas nécessa i rement le négociant en étal de 

faillite, s'il peut, par le crédi t dont i l jou i t , continuer ses affaires. 

Bruxelles, 4 j u i n 1845. 1 8 4 5 , 1449. 

5 7 . — Condition essentielle. — Convocat ion des c r é a n 
c iers . — La cessation de payement est le caractère essentiel de 

la faill i te. — Pour constituer un négociant en faillite, i l ne suffit 

pas d 'a l léguer qu ' i l a cessé ses payements et qu ' i l y a notor ié té 

publique à cet é g a r d ; i l faut que ces al légués et cette notor iété 

soient établis d'une maniè re certaine. — La convocation de ses 

créanc iers , faite par le pré tendu fa i l l i , est par elle-même insuffi

sante pour motiver une déclara t ion de failli te. 

Bruxelles, 26 d é c e m b r e 1845. 1 8 4 6 , 316. 

Bruxelles, 27 d é c e m b r e 1845. 1 8 4 8 , 78. 

Gand, T. de connu., 8 février 1851. 1 8 5 1 , 488. 

5 8 . — R e t r a i t e du d é b i t e u r . — F e r m e t u r e des m a 
gas ins . — R e f u s de p a y e r . — L'étal de faillite se dé te rmine 

par la cessation de payement constatée par la retraite du débi

teur, la fermeture de ses magasins c l la date de tous actes prou

vant le refus d'acquitter ou de payer des engagements de com

merce. 

Bruxelles, 21 février 1846. 1 8 4 6 , 488. 

5 9 . — O u v e r t u r e . — R é s e r v e . — Le tribunal de com

merce peut, en déclarant la faillite, se réserver le droit de lixcr, 

pos té r ieurement , l ' époque de l 'ouverture. — Cette fixation peut 

avoir lieu d'ollice, même après les délais accordés aux créanciers 

pour la vérification de leurs c réances . 

Bruxelles, 21 février 1846. 1 8 4 6 , 488. 

6 0 . — Cessat ion de payement . — C a r a c t è r e s . — La 

gêne du débi teur et les expédients auxquels i l se l i \ re ne consti

tuent pas la cessation de payement, lorsque le failli est resté à la 

tête de ses affaires. — 11 en est de même des protêts payés, ou 

motivés par des contestations. 

Bruxelles, T. de connu., 9 août 1847. 1 8 4 8 , 570. 

Bruxelles, 10 avril 1848. I d . 

Gand, T. de co i i i i i i . , 8 février 1851. 1 8 5 1 , 488. 

6 1 . — S o c i é t é dissoute. — Pour que l'on puisse déclarer la 

faillite d'une société dissoute, il faut au moins que les causes de 

cessation de payement aient existé d'une manière patente lors de 

la dissolution. 

Bruxelles, T. de comm., 27 janvier 1848. 1 8 5 2 , 855. 

Bruxelles, 3 février 1849. Id . 

Bruxelles, 24 ju i l le t 1850. 1 8 5 2 , 1619. 

6 2 . — Cessat ion de payement . — P r o t ê t . — Endos
seur. — La cessation de payement et l ' ébran lement du crédi t , 

constitutifs de l'état de faillite, peuvent s'induire d'un ensemble de 

faits et de circonstances dont l 'appréciat ion est abandonnée aux 

tribunaux. Lu cessation de payement peut être constatée par le 

protêt d'effets de commerce sur lesquels le failli ne figure que 

comme endosseur, lorsque c'est pour l u i que ces effets ont été 

créés et qu ' i l en était le véri table bénéficiaire. 

Bruxelles, T. de comm., 9 octobre 1851. 1 8 5 2 , 100. 

Bruxelles, 6 décembre 1851. I d . 

6 3 . — S o c i é t é . — L i q u i d a t i o n . — 11 y a cessation de 

payement de la part d'une société qu i , pendant une liquidation 

i r régul iè re , a opéré quelques remboursements à certains créan

ciers exigeants. „ 

Bruxelles, T. de comm., 15 d é c e m b r e 1852. 1 8 5 3 , 321 . 

Bruxelles, 26 janvier 1853. I d . 

6 4 . — P r o t ê t p u r g é . — Bien que des protêts et des actes de 

poursuites aient eu l ieu à l 'égard d'un négociant pendant deux 

années , i l n'y a cependant pas lieu de le déclarer en faillite, s'il 

les a pu rgés pour la plupart, soit avant le jugement déclaratif de 

la faillite, soit dans l 'intervalle qui s'est écoulé entre ce jugement 

et celui qui a rejeté l 'opposition du fa i l l i , et si tous ses créanciers 

chirograpbaires réc lament contre la mise en état de faillite et de

mandent que le fail l i soit replacé à la tête de ses affaires. 

Bruxelles, 22 janvier 1853. 1 8 5 4 , 367. 

6 5 . — P r o t ê t p u r g é . •— T e r m e . — A c t i f s u p é r i e u r 
a u passif . — S'il y a l ieu de déc la re r la faillite de celui qui a 

laissé protester un grand nombre de traites acceptées par l u i , i l 

y a lieu aussi de îé t rac te r la mise en faill i te, s'il est établi : 1° que 

les c réanc ie rs dont les titres étaient échus ont, depuis, é té dés in

té ressés ; 2° que les autres accordent terme, et 3° que l 'actif dé

passe le passif. 

Gand, T. de comm., 2 avril 1853. 1 8 5 3 , 648. 

6 6 . — J u g e m e n t d é c l a r a t i f . •— Cessat ion de paye
ment. — F i x a t i o n . — Tant que le tribunal de commerce n'a 

pas usé de la réserve, énoncée dans lejugemcnt déclaratif de fail

l i te, de fixer u l t é r i eu rement l ' époque de la cessation de paye

ment, ce jugement implique à la fois la déclarat ion de faillite et 

la fixation, a partir du jugement déclaratif, de la cessation de 

payement. 

Liège, 13 août 1853. 1 8 5 4 , 97. 

6 7 . — Cessat ion de payement . — É l é m e n t s . — Quels 

que soient les actes qui démon t r en t la cessation de payement, 

les tribunaux sont appelés à en rechercher et constater les élé

ments, selon les circonstances dans chaque cas particulier. — A 

défaut de livres, c'est dans l'ensemble et les différentes phases 

des opéra t ions commerciales qu' i l faut rechercher l 'état de cessa

tion de payement. — La cessation de payement pour dé t e rmine r 

la déclarat ion de faillite ne doit être ni absolue ni généra le . I l 

sullit qu'elle ébranle et non pas qu'elle ruine le crédit du com

merçan t . — Dès lors, la cessation de payement même partiel 

peut en t r a îne r la faillite, pourvu qu'elle prenne sa source dans 

l ' insolvabilité du c o m m e r ç a n t . —• 11 ne faut pas non plus que la 

cessation de payement soit notoire. 

Bruxelles, T. de comm., 31 ju i l le t 1850. 1 8 5 8 , 510. 

Bruxelles, 2 décembre 1857. I d . 

6 8 . — Cessat ion de payement . — D é c l a r a t i o n d'of
fice. — Opposition. — F a i l l i . — C r é a n c i e r . — Cession 
volontaire de bien a v a n t le jugement . — Dès qu ' i l y a 

cessation de payement, i l y a faillite, et par conséquen t le juge 

peut déc la re r celle-ci d'ollice. — La cession volontaire de ses 

biens faite par le déb i teur failli et acceptée par ses créanciers 

an té r i eurement au jugement déclaratif, n'est pas de nature à faire 

annuler la faill i te. — Pareil accord ne saurait e m p ê c h e r l'effet 

de la législation spécia lement établie pour les dérou tes commer

ciales. — 11 devrait en être ainsi, surtout s'il y avait eu défaut de 

quelques-uns des c réanc ie rs , même seulement des hypothécai res . 

En tout cas, le tribunal eût-i l le pouvoir d iscré t ionnai re de retirer 

une faillite en présence de l'arrangement existant entre le failli et 

tous ses créanciers sans exception, i l ne devrait pas en user au 

cas de présompt ion de fraude ou de mauvaise foi contre le fa i l l i . 

Audenarde, T. c iv . , 10 avri l 1857. 1 8 5 7 , 1400. 

6 9 . — S u r s i s . — R e p o r t . — En cas de faillite déclarée 

après un sursis de payement qui a du ré plus de six mois, le juge 

ne peut reporter l'ouverture à une époque antér ieure au jour de 

la demande de sursis. 

Bruxelles, 7 août 1858. 1 8 5 8 , 1106. 

Contra : Tournai, T. de comm., 8 mai 1857. I d . 

7 0 . — C r é d i t é b r a n l é . — I n s o l v a b i l i t é . — L'élat de fail

lite ne dépend pas essentiellement de l ' insolvabilité du négociant . 

En refus injuste de payer emporte la cessation de payement et 

implique l 'état de faill i te, lorsque des poursuites, conséquence 

de ce refus, ont ébran lé le crédit du fa i l l i . 

Anvers, T. de comm., 30 septembre 1859. 1 8 6 0 , 225. 

Bruxelles, 30 janvier 1860, et les conclusions 

de M. CounisiER, avocat généra l . I d . 

7 1 . — Cessat ion de payement . — F a i t s c a r a c t é r i s 
t iques. — Les démarches du déb i t eu r pour mettre son avoir a 

l 'abri des poursuites de ses c réanc ie r s , sa disparition du pays, 

son refus de produire ses livres, qu ' i l a enlevés , sont des faits ca

rac té r i s t iques de la cessation de payement. 

Anvers, T. de comm., 30 septembre 1859. 1 8 6 0 , 225. 

Bruxelles, 30 janvier 1860, et les conclusions 

de M. CORBISIEI» , avocat géné ra l . I d . 

7 2 . — Condamnat ion e x é c u t o i r e nonobstant appel . 



11 faut tenir compte, pour app réc i e r la situation d'un négociant 

dont la mise en faillite est p rovoquée , d'une condamnation pro

noncée par jugement exécuto i re nonobstant appel, quoique le 

débi teur ait interjeté appel de la sentence. 

Bruxelles, 30 janvier 1860, et les conclusions 

de M. CoitBisiEit, avocat géné ra l . 1 8 6 0 , 223. 

7 3 . — Cessat ion de payement . — É l é m e n t s . —• La 

cessation de payement est un fait constitutif de l'existence de 

l'état de faillite, i n d é p e n d a m m e n t du jugement déclaratif. — Les 

poursuites et les protêts ne sont pas les seuls é léments indicatifs 

ou constitutifs de la cessation de payement, qui peut exister 

i n d é p e n d a m m e n t de l 'importance de l'actif. 

Bruxelles, T. de comm., 12 mars 1860. 1 8 6 0 , 396. 

Bruxelles, 27 avr i l 1860. 1 8 6 1 , 282. 

7 4 . — Cessat ion de payement . — D é c l a r a t i o n . — La 

cessation de payement constitue l 'état de faillite ; le jugement 

déclaratif ne fait que le r econna î t r e ; i l existe i n d é p e n d a m m e n t 

de ce jugement. 

Termonde, T . corr. , I I ju i l le t 1860. 1 8 6 0 , 1423. 

7 5 . — Cessat ion de payement . — Non-aveu . — B a n 
queroute simple.—-N'est pas coupable de banqueroute simple, 

pour n'avoir fait l'aveu de sa cessation de payement qu 'à une 

époque où i l se trouvait depuis longtemps au-dessous de ses affai

res, le failli qui j u squ ' à cet aveu a con t inué ses payements. 

Bruxelles, 1« mai 1862. 1 8 6 4 , 1231. 

7 6 . •— O u v e r t u r e . — R e p o r t . — Cessat ion de paye
ment. — Pour fixer l 'ouverture d'une faillite à une date anté

rieure au jugement déclaratif, i l n'est pas nécessa i re que la ces

sation des payements ai été complè te à cette date : i l suffit que le 

fail l i se soit t rouvé alors dans l ' impossibi l i té de remplir ses enga

gements, que son créd i t ait été éb ran l é , et que cet état de choses 

ait été cont inué sans interruption jusqu'au jour de la déclarat ion 

de faillite. 

Charleroi, T. c iv . , 18 mars 1863. 1 8 6 3 , 542. 

7 7 . — Cessat ion de payement . — Opposit ion. — I n 
tervention. — C r é a n c i e r . — De nombreux protêts suivis d'as

signation en justice et une demande d'atermoiement non consen

tie parles c réanc ie rs , ne peuvent pas suffire pour établ i r la cessa

tion de payement et légi t imer la mise en état en faillite, si les 

créanciers ont laissé le débi teur à la tête de ses affaires, et décla

rent à l 'unanimi té que son crédit n'est pas ébran lé . 

Bruxelles, 19 avri l 1864. 1 8 6 7 , 1288. 

Contra : Anvers, T. de comm., 10 d é c . 1863. I d . 

7 8 . — Cessat ion de payement . — É b r a n l e m e n t de 
c r é d i t . — A p p r é c i a t i o n . — Les faits de cessation de payement 

et d 'ébranlement de crédi t sont à dé t e rmine r par les tribunaux 

d 'après les é léments particuliers de chaque espèce . — Toute lat i 

tude est laissée au juge à ce sujet, ainsi que pour fixer l ' époque 

de la cessation de payement. — Spécia lement , i l n'est pas néces

saire qu' i l existe m ê m e un seul protê t an tér ieur au jour où la fail

l i te se trouve repor tée : i l suffit qu ' i l existe des faits dont le fai l l i 

se borne à contester la pertinence sans les dén ie r , et qu ' i l résul te 

de ces faits des p résompt ions graves, précises et concordantes de 

l ' impossibil i té pour le fai l l i de payer en tout ou en partie au j ou r 

fixé pour le report de la fail l i te, des créances quelconques exis

tantes à ce jour et restées en souffrance de payement. 

Bruxelles, 30 mai 1865. 1 8 6 5 , 1166. 

7 9 . — Cessat ion de payement . — C a r a c t è r e s consti
tutifs. — La faillite est l 'état du c o m m e r ç a n t qui a cessé ses 

payements et dont le crédi t est éb ran lé . — Le dé rangemen t de 

ses affaires, son insolvabil i té m ê m e ne constituent donc point 

l 'état de faillite, si cette situation ne se révèle pas par la cessa

tion de payement, c'est-à-dire par le refus ou l ' impossibi l i té de 

satisfaire à ses engagements, attestés l 'un et l'autre par des actes 

de mise en demeure ou des poursuites, qui avertissent les tiers 

qu ' i l y aurait désormais imprudence ou danger à traiter avec ce 

commerçan t . 

Bruxelles, T. de comm., 22 j u i n 1867. 1 8 6 8 , 1029. 

Bruxelles, 18 d é c e m b r e 1867. l d . 

8 0 . — S u r s i s . — Effet. —• Ê t r e m o r a l . — La disposi

t ion de la loi qu'en cas de faillite du débi teur dans les six mois 

qui suivent l 'expiration du sursis, l ' époque de la cessation de 

payement reironte au jour de la demande de sursis, n'a point 

pour effet de confondre le sursis avec la fai l l i te . — La fixation de 

l ' époque de la cessation de payement ne fait pas remonter à cette 

date tous les effets de la fail l i te. — Le sursis et la faillite ne 

peuvent se confondre, et chacun de ces états doit se régir d 'après 

les règles qui leur sont propres. — Le sursis ne crée pas un ê t re 

moral , distinct du déb i teur et de la fai l l i te . 

Bruxelles, T . de comm. , 22 ju i l l e t 1867. 1 8 6 8 , 834. 

Bruxelles, 4 avr i l 1868. • l d . 

8 1 . — Suspens ion de payement . — M a n œ u v r e frau
duleuse. — C r é a n c i e r complice. — 11 y a suspension de 

payement de la part d'un négociant qu i , ayant d'ailleurs grevé 

ses immeubles au delà de leur valeur, achète à crédit des mar

chandises qu ' i l revend au comptant à un créancier connaissant sa 

situation, et uniquement dans le but de sauver ce créancier au 

dé t r imen t d'autres victimes, au moment où sa chute est prochaine. 

I l importe que les tribunaux puissent reporter la faillite à une 

date an té r i eu re à ces m a n œ u v r e s , pour déjouer la fraude du 

créanc ier qui a ainsi voulu couvrir sa c réance au dé t r iment ou de 

la masse ou de nouvelles dupes. 

Courtrai, T. de comm., 15 février 1868. 1 8 7 0 , 558. 

8 2 . — P r o t ê t . — P a y e m e n t p o s t é r i e u r . — C r é d i t 
soutenu. — Des protêts ne sont pas d'une façon absolue le signe 

certain de la cessation de payement, telle qu'elle est entendue 

par la l o i . Ils ne sont pas propres à fixer la date de l'ouverture 

de la faillite, lorsqu'ils n'ont pas été suivis, sans interruption, 

d'autres faits é tabl issant que, déjà à l ' époque de ces p ro tê t s , le 

crédit du déb i teur était éb r an l é . — Le juge ne peut même prendre 

ces quelques refus de payement pour point de dépar t de la faillite 

qu ' i l vient de déclarer , quand le débi teur n'a pos té r ieurement 

réussi à se procurer des fonds, acqui t té d'autres dettes et soutenu 

ainsi son crédi t qu'en recourant à des moyens ruineux et cou

pables. — L'arrêt rendu contre le curateur, sur l'appel d'un seul 

des créanciers du jugement qui l'a débou té , comme d'autres 

coïntéressés , de son opposition au jugement fixant la date de 

l'ouverture de la faillite, fait droit contre tous les c réanc ie rs . En 

conséquence , la fixation à une autre date de la cessation de paye

ment devient la loi commune. 

Gand, 7 mars 1868. 1 8 6 8 , 916. 

8 3 . — Cessat ion de payement . — C a r a c t è r e s . — S'il 

est vrai que, pour constituer un commerçan t en état de faill i te, 

i l faut que la cessation de payement soit généra le , l 'on ne peut 

se fonder sur quelques payements isolés et sur quelques l ivra i 

sons de marchandises, pour établ i r la continuation des payements 

ou la permanence du crédi t . 

Termonde, T. c iv . , 30 mai 1868. 1 8 6 9 , 271 . 

8 4 . — É t a t de fai l l i te . — C a r a c t è r e s . — C r é a n c e en 
souffrance. — Condamnat ion . •— La lo i n'autorise la décla

ration de faillite qu 'à l 'égard d'un commerçan t qui cesse ses paye

ments et dont le crédi t est éb ran lé . — La condamnation en paye

ment d'une seule créance qui est en souffrance, ne peut légi t imer 

une déclara t ion de faill i te. 

Bruxelles, 24 ju i l le t 1873. 1 8 7 4 , 325. 

Contra : Anvers, T. de comm., 17 j u i n 1873. I d . 

8 5 . — É b r a n l e m e n t de c r é d i t . — D é f i n i t i o n . — Le 

commerçan t rédu i t rée l lement à l ' insolvabil i té et qui ne peut 

plus se procurer par son crédi t les moyens de prolonger son 

existence commerciale, est en état de cessation de payement, 

quelle que soit d'ailleurs la notor ié té de cet éb ran l emen t de 

crédi t . 

Liège, 17 mars 1875. 1 8 7 5 , 1582. 

8 6 . — Cessa t ion t empora ire de payement . — Insol
v a b i l i t é . — C a r a c t è r e s . — Une cessation de payement tem

poraire et accidentelle n'est pas, dans l'esprit de la loi des fail

lites, suffisante pour autoriser la mise en faillite d'un négociant . 

I l importe peu à cet égard que des protêts aient été signifiés et 

que des jugements aient été pris. — Pour l 'appréciat ion du point 

de savoir s'il y a cessation de payement, i l y a lieu de cons idérer 

surtout si le négociant avait conservé son crédi t et la confiance 

de ses correspondants. — L'insolvabil i té n'est pas la cessation de 

payement, le commerce d'un insolvable pouvant être con t inué au 

moyen de son crédi t . — II y a lieu de tenir compte, pour appré-


